


































































































































































































































































































































































































Il ne saurait par
"sur le 1ieu de
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dé1égat ion marocaine tendant à suppri mer
aucun appui; il invite 1a Commi ssi on à

document (A/CONF. 152fC.1/L. 52) pour 1es

51. Tels qu'ils sont actuellement libellés, les paragraphes 1 et 2 sont très désavantageux pour
l'exploitant en ce sens qu'ils permettent au client, une fois qu'il a pris livraison des
marchandises, de contester l'état dans lequel il les a reçues et de demander une indemnisation,
par simple avis notifié dans un certain délai. Il pourrait même faire une réclamation auprès de
l'exploitant pour dommage non apparent lorsque les marchandises sont parvenues à leur destinataire
final, sous réserve de donner avis dans les 15 jours de la livraison. Ces paragraphes devraient
être modifiés pour que le délai de notification coure à compter de la date où le client reconna;t
que les marchandises lui appartiennent alors qu'elles sont encore à la garde de l'exploitant.
L'avis devrait donner lieu à une expertise permettant d'évaluer les dommages présumés, de la part
aussi bien du client que de l'exploitant, lorsque les marchandises sont encore dans l'entrepôt et
à la garde de l'exploitant. La personne habilitée à prendre livraison des marchandises devrait en
tout état de cause pouvoir constater toute perte ou tout dommage au moment où les marchandises lui
sont remises.

56. Le PRESIDENT constate que 1a propositi on de 1a
l'article 11 à l'exception du paragraphe 4 n'a reçu
exami ner 1es amendements proposés dans 1e même
paragraphes l, 2, 3 et 5 de l'article 11.

57. M. SOLIMAN (Egypte) appuie les amendements dans leur ensemble, en particulier celui qui a
trait au paragraphe 1.

52. De l' avi s de Mme El Otmani, lorsque l'exploitant a effectivement remis 1es marchandises, il
devrait être libéré de son obligation de les protéger et plus être responsable des dommages ou des
pertes survenus après qu'elles ont quitté la zone d'entreposage dans le port. Les délais laissés
au client pour aviser l'exploitant en vertu du paragraphe 2 sont beaucoup trop longs et risquent
d'exposer l'exploitant à des réc1 amati ons sans fi n, Le paragraphe 3 ne préci se pas qu'il doit
être prouvé que l'exploitant a participé à l'examen ou à l'inspection des marchandises.

53. L'amendement proposé pour le paragraphe 5 de l'article 11 consiste à insérer les mots "mise à
la disposition des marchandises à la personne habilitée à en prendre livraison". Un libellé
analogue figure aux paragraphes 3 et 4 de l'article 5 tel qu'approuvé par la Commission et il
convient d'harmoniser les formules.

54. S'agissant de la proposition d'insertion des mots "le transporteur" au paragraphe 4, le
parallèle entre le paragraphe 4 de l'article 11 du projet à l'étude et le paragraphe 4 de
l'article 19 des Règles de Hambourg est mal venu, vu la différence existant entre les types de
contrats envi sagés. L' i nspect i on des marchandises et 1a vérifi cati on du nombre des col i s ne
peuvent être effectuées dans les règles que par la personne qui a placé les marchandises dans
l'entrepôt ou, en d'autres termes, par le transporteur ou son représentant.

55. Pour conclure, Mme El Otmani appelle l'attention des participants sur l'observation générale
figurant au premier paragraphe de la proposition de sa délégation, selon laquelle l'article 11 - à
l'exception, peut-être, du paragraphe 4 - est superflu et devrait être supprimé.

63. M. INGRAM (Royaume-Uni) partage l'opinion de la délégation italienne sur les deux volets de
la proposition. Il propose de les mettre aux voix séparément.

64. Le PRESIDENT estime qu'il n'est pas inutile que le transporteur soit présent durant
l'inspection et le pointage des marchandises.

65. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) estime que le texte actuel du paragraphe est satisfaisant
et que la référence au transporteur est inutile.

66. Mme PIAGGI DE VANOSSI (Argentine) juge acceptable la première partie de la proposition, mais
pas la deuxième.

58. La proposition présentée par le Maroc au sujet des paragraphes l, 2. 3 et 5 de l'article 11
est rejetée par 18 voix contre 4. avec 11 abstentions.

59. Mme EL OTMANI (Maroc) regrette qu'aucune des dé1 égati ons qui se sont prononcées contre 1a
proposition n'ait jugé utile d'expliquer sa position.

60. Le PRESIDENT invite la Commission à examiner la proposition du Maroc concernant le
paragraphe 4 de l'article 11 (A/CONF.152/C.l/L.52, p. 2).

67. M. RUSTAND (Suède) est prêt à appuyer les deux parties.

68. M. SCHROCK (Allemagne) dit comprendre le sens de la première partie de la proposition, mais
sa délégation s'abstiendra probablement de voter parce que le texte à l'examen est censé régir les
relations entre l'exploitant et le client et qu'il ne doit pas inclure de dispositions relatives
au transporteur.

61. M. BONELL (Italie) approuve l'insertion de la référence au transporteur.
contre souscrire à l'adjonction en fin de paragraphe du membre de phrase
l'entreposage ou à tout autre endroit convenu d'un commun accord".

62. Mme SKOVBY (Danemark) juge inutile de faire référence au transporteur puisqu'en principe il
se confond avec "la personne habilitée à prendre livraison des marchandises". Quant à
l'adjonction en fin de paragraphe, elle est superflue et ne serait qu'une source de confusion.
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69. M. ILLESCAS (Espagne) est contre la deuxième partie de la proposition marocaine qui limite
inutilement la prérogative qu'a le client de décider où auront lieu l'inspection et l'inventaire
des marchandises. Il est plus favorable à la première partie, qui pourrait être utile dans le cas
hypothét i que où l a personne habil itée à prendre livrai son des marchandises ne serait pas le
transporteur.

70. M. OCHIAI (Japon) votera contre les deux parties de la proposition. Lorsque le transport des
marchandises relève de plusieurs contrats, l'identité du transporteur concerné peut être difficile
à établi r.

71. M. SULEIMAN (Nigéria) appuie la proposition, compte tenu du rôle central que joue le
transporteur dans le débarquement des marchandises.

72. Mme EL OTMANI (Maroc), revenant à la question soulevée par le représentant du Danemark, dit
que selon les Règles de Hambourg, le transporteur qui a remis les marchandises à l'exploitant est
délié de ses obligations et ne peut plus être défini comme "la personne habilitée à prendre
livraison des marchandises" aux fins de l'inspection et de l'inventaire. Répondant ensuite à
l'observation du représentant du Japon, elle dit que le transporteur visé dans la proposition se
trouve pour ainsi dire à la fin de la chaîne, c'est-à-dire que c'est lui qui remet les
marchandises à l'exploitant.

73. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la premlere partie de la proposition marocaine
relative au paragraphe 4 de l'article 11 (AiCONF.1521L.52), à savoir l'insertion des mots "le
transporteur" à la deuxième ligne du paragraphe.

74. La proposition est adoptée par 17 voix contre 11, avec 6 abstentions.

75. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la deuxième partie de la proposition, à savoir
l'adjonction des mots "sur le lieu de l'entreposage ou à tout autre endroit convenu d'un commun
accord" à la fin du paragraphe.

76. La proposition est rejetée par 19 voix contre 5. avec 9 abstentions.

77. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) constate que la référence au
transporteur insérée à l'article 11-4 n'a aucune incidence sur l'article 15 que la Commission doit
encore examiner. En outre, le nouveau libellé fait que la présence du transporteur n'est pas
indispensable; son absence du transporteur ne saurait léser les intérêts de l'exploitant ou de la
personne habilitée à prendre livraison des marchandises.

78. Le PRESIDENT souscrit à ces observations. L'amendement qui vient d'être adopté n'entraîne
aucun changement à l'article 15 du projet ni aux conventions relatives au transport. Le
transporteur est tenu de coopérer avec l'exploitant et la personne habilitée à prendre livraison
des marchandises mais s'il y a défaillance de sa part, l'inspection et l'inventaire des
marchandises ne peuvent pas se faire quand même.

79. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) fait siennes les observations du représentant soviétique.

La séance est levée à 12 h 40.

14ème séance
jeudi 11 avril 1991, à 14 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.14

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (~) (A/CONF. 152/5, 6, 7
et Add.l et Add.l/Corr. 1 et Add.2)

Article 11 (suite) (A/CONF. 152/C. 1/L.41, L.46, L.52)

1. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit qu'à la réunion précédente, il s'est prononcé contre l'amendement
proposé par le Maroc au paragraphe 4 de l'arti cl e 11. A l' ori gi ne, l' obj ect if du paragraphe 4
était de vei 11 er à ce que l' exploitant et son cl i ent se donnent réci proquement toutes les
facil ités rai sonnabl es pour inspecter les marchandises en cas de perte ou de dommage certai n ou
présumé. Une mention du transporteur dans ce paragraphe pourrait créer des problèmes sérieux. On
ne voit pas très bien quelle sorte de facilités le transporteur pourrait donner, ni d'ailleurs
pourquoi il devrait l es donner. Cela rendrait sa position j uri di que confuse; exi ger de lui qu'il
fournisse des facilités pourrait le placer dans une situation très difficile. L'approbation par
la Commission de cet amendement préoccupe donc vivement la délégation chinoise.

2. M. GOKKAYA (Turquie), présentant la proposition concernant le paragraphe 2 de l'article 11
(AiCONF.1521C.l/L.46), dit que sa délégation n'a pas d'objection à formuler contre les autres
paragraphes de l'article 11, pas plus qu'elle ne s'oppose à ce que, lorsque la perte ou le dommage
est apparent, l'exploitant doive en être avisé dans les trois jours ouvrables qui suivent.
Lorsque la perte ou le dommage n'est pas apparent, le délai de 60 jours fixé au paragaraphe 2 pour
aviser l'exploitant est très long. La délégation turque reconnaît qu'un laps de temps assez long
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peut s'écouler avant que les marchandises ne soient ouvertes et que la perte ou le dommage ne soit
constaté mais, même ainsi, elle estime qu'un délai de 7 jours plutôt que de 15 jours, et de 30
jours plutôt que de 60 jours, serait suffisant pour aviser l'exploitant dans les deux cas
mentionnés. Elle considère que, lorsqu'un client reçoit des marchandises, son premier devoir est
de vérifier leur état. Les échanges commerciaux doivent reposer sur la confiance et un délai
auss i long nui rait à cette confi ance . Les droits de l'exploitant, tout comme ceux du cl i ent,
doivent être pris en compte et l'article devrait en conséquence prévoir des délais plus brefs pour
la notification.

3. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer sur la proposition turque
(A/CONF.152/C.1/L.46).

4. La proposition est rejetée par 22 voix contre 4, avec 9 abstentions.

5. M.OCHIAI (Japon) présente l'amendement proposé par sa délégation au paragraphe 2 de
l'article 11 (A/CONF.1521C.1/L.41). Le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats
internat i onaux a convenu à sa onz1 eme sessi on que l'express ion "dest i natai re fi na1" ut il i sée dans
ce paragraphe désignait une personne en mesure d'inspecter les marchandises (A/CN.9/298,
par. 69). La délégation japonaise considère que cette interprétation devrait apparaître dans
l'article. On pourrait avancer qu'elle ressort du texte actuel, mais une disposition portant
expressément sur ce point serait néanmoins utile.

6. M. BONELL (Italie) dit que, si la proposition japonaise est prise dans son sens littéral, sa
délégation n'y objectera pas bien qu'elle lui semble superflue. L'expression "destinataire final"
a été délibérément incluse dans le projet de Convention parce que l'on partait du principe qu'il
s'agissait d'une personne en mesure d'inspecter les marchandises. M. Bonell craint cependant que
l'objectif véritable de la proposition japonaise ne soit de modifier le libellé du paragraphe de
manière à ce qu'on puisse l'interpréter comme signifiant "à condition qu'il soit en mesure de les
inspecter". Dans ce cas, la délégation italienne ne pourra pas appuyer cette proposition. Il
faut partir de l'hypothèse que le destinataire final sera en mesure d'inspecter les marchandises
et le délai devrait courir à partir du moment où il en prend possession.

7. M. RUSTAND (Suède) partage le point de vue du représentant de l'Italie. Dans une précédente
version du projet de Convention, il avait été fait référence à la "destination finale" des
marchandises. Le terme a été jugé ambigu et pour le clarifier, il a été décidé d'utiliser les
mots "destinataire final" sous réserve de l'interprétation à laquelle le Japon a fait référence.
Le contexte indique donc clairement quelle est la signification de ce terme et la délégation
suédoise n'est pas en faveur d'élargir celle-ci.

8. M. SCHROCK (Allemagne) s'associe aux points de vue exprimés par les représentants de l'Italie
et de la Suède. Si l'on ajoutait une formulation inspirée de la proposition japonaise, on
pourrait donner à entendre que certains destinataires finals sont en mesure d'inspecter les
marchandises et que d'autres ne le sont pas, ce qui risquerait d'entraîner des litiges. Si l'on
suppose que le destinataire final est, par définition, en mesure d'inspecter les marchandises, la
proposition japonaise n'ajoute rien.

9. M. OCHIAI (Japon) dit qu'il retirera sa proposition si l'interprétation de sa délégation est
confirmée par la Commission et si celle-ci juge inutile de faire référence explicitement à la
possibilité d'inspecter les marchandises.

10. Le PRESIDENT dit que le délai de 60 jours est un délai global pour donner l'avis à
l'exploitant. L'exploitant de terminal ne doit pas être tenu responsable au-delà de ce délai,
qu'il soit ou non entré en relation avec une personne en mesure d'inspecter les marchandises.

11. M. OCHIAI (Japon) retire sa proposition.

12. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il considérera que la Commission approuve
le texte de l'article 11 figurant dans le document A/CONF. 15215, tel qu'il a été modifié à la
séance précédente, et le renvoie au Comité de rédaction.

13. Il en est ainsi décidé.

Article 12 (A/CONF. 152/C. l/L. 17, L.47, L.53, L.58)

14. Le PRESIDENT relève que les propositions présentées, concernant le paragraphe 1 de l'article
12, par les délégations turque (A/CONF. 152/C. 1/L.47) et marocaine (A/CONF. 152/C. 1/L.53) sont
identiques sur le fond. Toutes deux visent à réduire de deux ans à un an le délai de prescription
pour intenter une action.

15. Mme EL OTMANI (Maroc) dit qu'un délai de deux ans était prévu dans le texte de la Commission
essentiellement dans l'intérêt des entreprises de transport maritime et des terminaux portuaires.
Elle pense qu'on voulait ainsi aligner le projet de Convention sur les Règles de Hambourg.

16. M. BONELL (Italie) se déclare prêt à appuyer la modification. Il ne faut pas oublier que,
même si les Règles de Hambourg prévoient un délai de deux ans, les autres conventions de transport
prévoient, en règle générale, un délai d'un an, ce qui serait plus approprié pour les terminaux de
transport, qui sont essentiellement terrestres.

17. M. HORNBY (Canada) souscrit à l'idée de modifier le délai de prescription. Un délai d'une
année est l e pl us souvent app1i cab1e aux transporteurs et l'un des pri nci pes di recteurs de 1a
Conventi on est que l es exploitants de termi naux de transport doi vent bénéfi ci er d'un traitement
non moins favorable que les transporteurs.
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18. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) regrette que sa délégation ne puisse pas appuyer la
modification proposée. Les Règles de La Haye, adoptées en 1924, prévoyaient un délai d'un an,
mais les Règles de Hambourg, adoptées en 1978, et la Convention multimodale, adoptée en 1980,
prescrivent deux ans. Lorsque le texte actuel été rédigé, on a pris en compte les délibérations
des conférences lors desquelles les Règles de Hambourg et la Convention multimodale avaient été
adoptées: certains pays, dont les Etats-Unis faisaient partie, avaient estimé qu'un délai de
prescription d'un an suffirait, mais un certain nombre de pays en développement avaient rétorqué
qu'un tel délai irait à l'encontre des intérêts des chargeurs dans les pays en développement.
Suffisamment d'exemples avaient été donnés pour qu'il ait été décidé de retenir le délai de deux
ans. M. Sweeney pense que la Convention doit suivre la même voie.

19. M. RUSTAND (Suède) convient avec le représentant des Etats-Uni s qu'il n'est pas nécessai re
d'abréger le délai de prescription. Il se pourrait que, dans certains cas, des mesures légales
précèdent des actions en justice; en abrégeant le délai, on inciterait des parties qui auraient pu
être prêtes à régler un différend à l'amiable à le porter devant les tribunaux. La délégation
suédoise est favorable au maintien du délai de deux ans, afin de ménager les pays pour lesquels un
délai plus court serait problématique.

20. M. LAVINA (Philippines) partage le point de vue du représentant des Etats-Unis. Un délai de
deux ans servi rait davantage les intérêts des pays en développement. Il conviendrait donc de
conserver le délai de prescription de deux ans.

21. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande) convient que le délai de deux ans devrait être maintenu.

22. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit que le délai de deux ans est conforme aux Règles de Hambourg et à
la Convention multimodale et devrait être maintenu. Un certain nombre de pays pourraient hésiter
à accepter la Convention si le délai de prescription était ramené à une année.

23. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition visant à ramener de deux ans à
un an le délai de prescription prévu au paragraphe 1 de l'article 12.

24. Par 19 voix contre 10, avec 5 abstentions, la proposition est rejetée.

25. Mme EL OTMANI (Maroc) présente la proposition de sa délégation concernant le paragraphe 5 de
l'article 12 (A/CONF. 152/C. 1/L.53). Cette proposition est encore plus pertinente dorénavant,
compte tenu de la décision prise par la Commission de conserver le délai de prescription de base
de deux ans. Les actions récursoires prévues dans la Convention se heurtent à des difficultés. En
premier lieu se pose le problème des dommages imputables à la fois au transporteur et à
l'exploitant de terminal; il existe forcément des liens entre le transporteur, qui dépose les
marchandises, et l'exploitant, qui en est le dépositaire. Deuxièmement, lorsqu'il s'agit
d' établ i r les responsabil ités respectives du transporteur et de l' exploitant dans un procès, il
est difficile d'obtenir les moyens de preuve nécessaires eu égard à la manière dont les
marchandises passent de l'un à l'autre. Troisièmement, le destinataire est tenu par le contrat de
transport d'exercer son droit de recours contre le transporteur, l'exploitant n'étant considéré
que comme un simple intermédiaire; les recours exercés contre l'exploitant seul ne protégeraient
que partiellement les intérêts du destinataire, l'exploitant ne pouvant être tenu responsable que
des pertes ou des dommages qui lui sont directement imputables.

26. La solution proposée initialement par la délégation marocaine, que la Commission vient de
rejeter, était d'imposer le même délai de prescription pour le transporteur que pour
l'exploitant. Cette proposition tirait son origine des divergences inquiétantes entre les Règles
de Hambourg et le présent projet. Pour le transporteur, le délai de prescription au sens de
l'article 12 court à partir du jour où les marchandises sont livrées, soit au destinataire, soit à
l' exploitant sil e dest i natai re ne les retire pas. La péri ode d'entreposage au termi na1 est
comprise dans ce délai. Pour l'exploitant, en revanche, le délai de prescription court à partir
du jour où les marchandises sont remises à la personne habilitée à en prendre livraison. Si cette
personne ne retire pas les marchandises après plusieurs mois d'entreposage, le délai de
prescription sera prolongé d'autant. De l'avis de Mme El Otmani, le délai de prescription devrait
courir, même pour l'exploitant, à partir du jour où il reçoit les marchandises, ou du moins du
jour où il les met à la disposition de la personne habilitée à en prendre livraison.

27. Il existe une autre divergence entre le présent projet et les Règles de Hambourg, en ce sens
que, dans les Règles, le délai prévu pour l'action récursoire contre le transporteur, même après
expiration du délai de prescription, est subordonné à la loi de l'Etat où les poursuites sont
engagées; le présent projet ne fait pas référence à la loi de cet Etat. De plus, le délai de
prescription pour l'action récursoire contre l'exploitant est fixé à 90 jours après la
condamnation de la personne qui exerce cette action, c'est-à-dire la fin du procès engagé contre
lui, alors que, pour le transporteur, le délai de 90 jours court à partir de l'assignation, soit
du début du procès. La délégation marocaine propose donc qu'une action récursoire puisse être
intentée par le transporteur ou une autre personne contre l'exploitant, même après l'expiration du
délai de prescription, à condition que cela soit fait dans un délai de 30 jours après que le
transporteur ou l'autre personne a été mis en cause. En faisant référence à la mise en cause,
dans le texte de la proposition marocaine, on entend en fait la délivrance de l'avis au
transporteur ou à l'autre personne qu'une action a été intentée contre lui.

28. Il doit être bien clair qu'aux termes du texte actuel du paragraphe 5 de l'article 12, une
action pourrait être intentée contre l'exploitant plusieurs mois après qu'il a livré les
marchandises. Dans les pays en développement, où les procédures judiciaires sont souvent longues,
l'intervalle pourrait même atteindre plusieurs années et une action récursoire contre le
transporteur, y compris les phases d'appel, pourrait bien durer des années. L'exploitant ne doit
être dans l'obligation ni de se défendre contre une action récursoire après un aussi long délai,
ni de conserver indéfiniment ses dossiers pour le cas où une action serait intentée contre lui.
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29. M. BONELL (Italie) estime que le raisonnement qui est à la base de la proposition marocaine
serait plus clair si l'on rappelait à la Commission l'historique de la rédaction de l'article 12-5.

30. Le PRESIDENT répond que l'origine de cette disposition se trouve dans la Convention
multimodale de 1980. Dans cet instrument, un problème analogue s'est posé en raison des
variations du délai prévu dans d'autres accords qui pouvait aller jusqu'à deux ans, voire
davantage. Il est en conséquence nécessaire de prévoir que l'exploitant peut être poursuivi après
l'expiration du délai de deux ans. Lorsqu'une action a été intentée contre le transporteur,
peut-être troi s ans après que les marchandi ses ont été remises, le transporteur doit pouvoir
poursuivre l'exploitant s'il considère que ce dernier est responsable du dommage.

31. M. BONELL (Italie) fait observer que la disposition correspondante qui se trouve dans
l'article 25-4 de la Convention multimodale - analogue à l'article 20-5 des Règles de Hambourg ­
est compl ètement di fférente du texte actuel. Ell e prévoit qu'une action récursoi re peut être
exercée même après l'expiration du délai prévu dans la Convention "si elle l'est dans le délai
déterminé par la loi de l'Etat où les poursuites sont engagées". Dans le rapport de la CNUDCI sur
les travaux de sa vingt-deuxième session (A/44/17), il est indiqué au paragraphe 157 "qu'il a été
proposé d'aligner le paragraphe 5 sur l'article 20-5 des Règles de Hambourg en stipulant que
l'action récursoire pourrait être exercée dans le délai déterminé par la loi de l'Etat où les
poursuites étaient engagées, mais que le délai alloué ne devait pas être inférieur à celui de 90
jours ... ". Cette proposition n'a pas été acceptée.

32. M. KATZ (Secrétaire de la Première Commission) ajoute que le Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux a fait état au cours de sa onzième session de l'absence de
toute référence dans le projet de Convention au délai déterminé par la législation nationale,
contrairement à ce que prévoit l'article 20-5 des Règles de Hambourg.

33. M. HORNBY (Canada) rappelle qu'à la vingt-deuxième session de la CNUDCI, sa délégation avait
observé que l'article 12-5 du projet actuel était source d'incertitude pour l'exploitant parce
que, comme l'a souligné le représentant du Maroc, une action peut être engagée contre l'exploitant
plus i eurs années après qu'il a remis les marchandises. Au lieu de changer le délai comme le
propose le Maroc, M. Hornby serait enclin à faire une recommandation inspirée d'une remarque faite
par le représentant de l'Italie, à savoir que l'article 12-5 devrait être rédigé dans les mêmes
termes que la disposition correspondante des Règles de Hambourg. Il est juste de se référer à la
législation nationale lorsqu'il s'agit d'actions récursoires.

34. M. RUSTAND (Suède) dit que le problème soulevé par le représentant du Maroc porte sur une
question d'ordre pratique, c'est-à-dire la longueur du délai qui peut s'écouler entre le moment où
les marchandi ses ont été remises et cel ui où une procédure est engagée contre l' exploitant. Le
problème n'est pas insurmontable. Certainement, il peut être difficile d'obtenir un témoignage
oral après un long intervalle, mais les dossiers de l'exploitant sont probablement conservés
pendant au moins 10 ans si ce n'est 20. Il Y a un autre aspect important qu'il conviendrait de ne
pas négli ger: la possi bil ité que l'auteur d'une action contre le transporteur ou une autre
personne soit forclos. Certaines conventions de transport prévoient un délai qui ne dépasse pas
un an et les actions récursoi res contre le transporteur doi vent être intentées conformément à
l'instrument pertinent. En termes pratiques, il est improbable que de nombreuses années
s'écoulent avant qu'une procédure soit engagée contre l'exploitant, étant donné que le
paragraphe 5 de la Convention prévoit que l'exploitant doit recevoir notification de la procédure
engagée contre le transporteur. Rédui re l a péri ode de 90 à 30 jours n'aura qu'un effet marginal.
M. Rustand conclut en disant qu'il n'a aucune objection contre le paragraphe 5 tel qu'il est
rédigé.

35. M. KATZ (Secrétaire de la Première Commission) dit que l'origine du paragraphe 5 remonte aux
premiers projets de règles examinés par le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats
internationaux. A sa huitième session, le Groupe de travail a appuyé l'idée selon laquelle le
transporteur devrait pouvoir intenter une action récursoire contre l'exploitant après l'expiration
du délai de prescription; et qu'il devrait bénéficier d'un délai donné, par exemple 90 jours,
après que la responsabilité du transporteur avait été établie (A/CN.9/260, par. 59). Le projet de
disposition qui en est résulté visait seulement un délai de 90 jours et non un délai prévu par la

·législation nationale. Par la suite, lorsqu'il a examiné l'article 12 du présent projet, le
Groupe de travail s'est particulièrement attaché au moment à partir duquel le délai commencerait à
courir. Ce n'est qu'à la session de 1989 de la CNUDCI qu'on s'est rendu compte que le projet de
texte, contrairement aux Règles de Hambourg, ne contenait aucune mention de la législation
nationale.

36. M. BONELL (Italie) remercie le Secrétaire pour son explication. Selon lui, la meilleure
manière de régler le problème serait de calquer l'article 12-5 sur la disposition correspondante
des Règles de Hambourg. Il présente oralement une proposition à cet effet. Comme les Règles de
Hambourg et la Convention sur le transport multimodal, le projet de Convention devrait comporter
une référence à la loi de l'Etat dans lequel l'action est intentée. M. Bonell estime ne pas
pouvoir appuyer la proposition marocaine.

37. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) pense, comme le représentant de la Suède, que la question
ne devrait pas poser de difficulté particulière, étant donné qu'aux termes du paragraphe 5 du
projet élaboré par la CNUDCI il faut que l'exploitant soit avisé. Il souscrit à la proposition
italienne tendant à aligner ce paragraphe sur la disposition correspondante des Règles de Hambourg
qui comporte une référence à la loi nationale. La question des actions récursoires a été traitée
au paragraphe 3 de l'article premier des Règles de La Haye-Visby qui dispose que des actions
récursoires pourront être exercées même après l'expiration du délai d'un an "si elles le sont dans
le délai déterminé par la loi du tribunal saisi de l'affaire". Toutefois ce délai ne pourra être
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inférieur à trois mois à partir du jour où la personne qui exerce l'action récursoire a réglé la
réclamation ou "a elle-même reçu signification de l'assignation". Tant l'article 20-S des Règles
de Hambourg que l'article 12-S du projet de Convention s'inspirent de ce texte.

38. Le PRESIDENT note que la proposition marocaine ne reçoit guère d'appui. Il demande à la
Commission si elle souhaite calquer l'article 12-S sur la disposition correspondante des Règles de
Hambourg.

39. Mme EL OTMANI (Maroc) dit que cette solution la satisferait.

40. M. RUSTAND (Suède) appelle à la prudence. Dans certains cas, par suite d'une lacune dans la
législation nationale, il se peut qu'une action récursoire ne puisse pas être exercée comme le
prévoient les Règles de Hambourg.

41. M. SCHROCK (Allemagne) ne voit pas d'objection à ce que le libellé du paragraphe s'inspire
des Règ1 es de Hambourg. Cependant, aux termes du paragraphe 20-S de ces Règ1 es, une action
récursoire pourra être exercée "si elle l'est dans le délai déterminé par la loi de l'Etat où les
poursuites sont engagées". La deuxi ème phrase de ce paragraphe di spose que ce dé1 ai ne pourra
être inférieur à 90 jours à compter de la date à laquelle "la personne qui exerce l'action
récursoire a réglé la réclamation ou a elle-même reçu signification de l'assignation". La
proposition marocaine utilise l'expression "mis en cause", alors que le projet de la CNUDCI parle
d'un délai de 90 jours après que le transporteur ou une autre personne "a été déclaré
responsable", vraisemblablement par un tribunal. Ces deux éléments devraient peut-être apparaître
dans le texte de la Convention.

42. M. ILLESCAS (Espagne) s'oppose à ce que l'article 20-S des Règles de Hambourg soit incorporé
dans 1e proj et de Convention, parce que 1es actions récursoi res serai ent autori sées pendant une
période indéfinie. Le délai doit être précisé par la Convention et non dépendre de la législation
de l'Etat où les poursuites sont engagées; cela ne ferait qu'aggraver une situation déjà
délicate. Par ailleurs, si le délai était ramené de 90 à 30 jours, comme le propose le Maroc, il
serait trop bref. La délégation espagnole préfère donc le libellé actuel du paragraphe S.

43. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit que, selon l'interprétation de sa délégation, aussi bien les
Règ1 es de Hambourg que 1a Convention sur le transport mult imodal reconnai ssent que d'autres
parties peuvent engager des poursuites contre le transporteur, mais seulement à certaines
conditions. Il faut, d'une part, que la législation de l'Etat où les poursuites sont engagées les
y autorise, et, d'autre part, que les poursuites soient engagées dans un délai de 90 jours. Le
fait d'insérer au paragraphe S une référence à la législation nationale n'apporterait pas
grand-chose au texte, étant donné que, pour de nombreux pays, il est déjà clair que des poursuites
doivent être engagées dans un délai de 90 jours et que la législation de la plupart des Etats
prévoit déjà des actions récursoires de ce type. La délégation chinoise estime donc que le
paragraphe S ne devrait pas être modifié.

44. M. ABASCAL (Mexique) propose un compromis, à savoir conserver le paragraphe S tel qu'il est,
mais ajouter un nouveau paragraphe inspiré de l'article 23 de la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises, adapté en fonction des besoins.

4S. Le PRESIDENT dit que la Commission devrait d'abord se prononcer sur la modification que le
Maroc propose d'apporter au paragraphe S (A/CONf.1S2IC.l/L.S3). Il demande à la représentante du
Maroc si elle souhaite maintenir cette proposition.

46. Mme EL OTMANI (Maroc) retire la proposition.

47. M. BONELL (Italie), dit que le paragraphe S doit être considéré comme un tout. La Commission
a le choix entre trois approches radicalement différentes. Le principe des Règles de Hambourg est
de ne pas influer sur la législation nationale et, dans ce contexte, le représentant de la Suède
avait raison; cela ne serait approprié que si les lois nationales accordaient le droit d'exercer
une action récursoire, à condition qu'elle soit engagée au plus tôt 90 jours après la fin de
l'action initiale intentée contre le transporteur. L'actuel projet de Convention repose sur une
approche presque diamétralement opposée, en ce sens qu'il autorise une action récursoire qui vise
à régler définitivement la question, mais qui n'est possible que dans une mesure limitée, étant
donné que l'action doit être engagée dans un délai de 90 jours après la fin de la procédure
engagée contre le transporteur ou une autre personne; la Commission devrait tenir compte du fait
qu'une telle action pourrait se poursuivre indéfiniment. La proposition mexicaine pourrait
constituer une solution des plus satisfaisantes, dans la mesure où elle fixe un délai de 10 ans et
règle le problème de manière globale. M. Bone11 demande que soit lu le texte de l'article 23 de
la Convention de 1974 sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises.

48. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) donne lecture de l'article 23.

49. Le PRESIDENT i nvi te 1a Commi ss i on à se prononcer sur 1a propos it ion italienne tendant à
aligner le libellé du paragraphe S sur les Règles de Hambourg.

SO. Par 14 voix contre S. avec 4 abstentions. la proposition est rejetée.

Sl. Le PRESIDENT i nvi te la Commi ss i on à se prononcer sur l' adjonct ion d' une phrase i nspi rée de
l'article 23 de la Convention sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises.

S2. Par 12 voix contre 6, avec 12 abstentions. la proposition est rejetée.
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53. La Commission approuve le paragraphe 5 tel qu'il est actuellement libellé.

54. M. SCHROCK (Allemagne) présente la proposition de son pays publiée sous la cote
A/CONF.1521C.1/L.17. Dans l'ensemble, le projet d'article 12 décrit avec précision les éléments
permettant de détermi ner le dél ai de prescri pt i on des actions, en fonction des ci rconstances;
l'article va jusqu'à préciser - et, ce faisant, il supprime une source de litige - que le jour
indiqué comme point de départ du délai de prescription n'est pas compris dans le délai.
Cependant, en cas de perte totale des marchandises, on peut se demander si le délai de
prescription court à partir de l'envoi ou à partir de la réception de l'avis de perte. Afin
d'obtenir la même précision que dans les autres dispositions de l'article - à des fins non pas
tant juridiques que mathématiques - la délégation allemande propose de remplacer les mots "le jour
où l'exploitant avise l'ayant droit" par les mots "le jour où l'ayant droit reçoit un avis de
l'exploitant". Ainsi, le délai de prescription commencerait avec la réception de l'avis. Si la
Commission approuvait le raisonnement de la délégation allemande mais préférait que le délai coure
à partir du moment où l'avis est envoyé, M. Schrock n'y verrait pas d'objection, à condition que
cette ambiguïté disparaisse du texte dans toutes ses versions. Cette tâche pourrait être laissée
au Comité de rédaction.

55. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) ne souhaite pas que l'on impose en plus à l'exploitant,
même indirectement, de devoir déterminer si son avis a été reçu par le destinataire. La
délégation américaine estime donc que le délai de prescription devrait courir à partir du moment
où l' avi s a été envoyé. Sel on ell e, le texte de la CNUDCI, du moi ns en angl ai s , est dénué
d'ambiguïté sur ce point.

56. Pour M. TARKO (Autriche), on ne peut pas partir du principe qu'un avis envoyé a forcément été
reçu. Il semblerait juste, vis-à-vis de l'ayant droit, que le délai de prescription coure à
partir du moment où celui-ci a été avisé de la perte des marchandises. M. Tarko est donc
favorable à la proposition allemande.

57. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que, dans la version russe du
projet de Convention, on a employé un verbe qui décrit une action de l'exploitant, mais recouvre à
la fois les notions d'envoi et de réception de l'avis. Il est lui aussi convaincu que, quel que
soit le sort réservé à la proposition allemande, le Comité de rédaction devrait être chargé
d'assurer une conformi té total e entre l es di fférentes versi ons du texte et de supprimer toute
ambiguïté.

58. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer quant au fond sur la proposition allemande.

59. Par 13 voix contre 11. avec 11 abstentions. la proposition est adoptée.

60. Mme EL OTMANI (Maroc) demande ce qui se passerait sil e dest i natai re refusait de recevoi r
l'avis ou niait l'avoir reçu.

61. Le PRESIDENT répond que la plupart des législations prévoyant une telle éventualité
assimilent la réception et l'aptitude à recevoir, mais que le risque de telles complications, au
cours des travaux préparatoires de la CNUDCI, a milité en faveur du choix du moment où l'avis est
envoyé comme point de départ du délai de prescription. Néanmoins, la Commission vient tout juste
de se prononcer en faveur d'un principe différent.

62. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) répond qu'à la troisième séance de la Commission
(A/CONF.1521C.1/SR.3, par. 22), sa délégation a soulevé la question de l'utilisation de
l'expression "déclaration écrite" qui appara'it à l'article 12-4. Selon lui, la Commission devra
peut-être décider s'il faudrait demander au Comité de rédaction de définir l'expression
"déclaration écrite" ou s'il faudrait remplacer celle-ci par le terme "avis", défini à l'article
premier. La délégation américaine est disposée à accepter cette dernière solution.

63. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) demande si, pour faciliter la vérification, il ne pourrait pas
être précisé que l'avis doit être donné par écrit.

64. Le PRESIDENT note que la question se poserai t alors à nouveau de l a défi nit i on du terme
"écrit".

65. La Commission décide de remplacer les mots "déclaration écrite adressée" par les mots "avis
adressé" au paragraphe 4 de l'article 12.

66. M. MKWENTlA (Pan Africanist Congress of Azania) remarque que, dans la version anglaise, le
titre de l'article 12 peut entraîner une certaine confusion du fait que le mot "limitation" peut
être interprété de diverses façons. Un titre tel que "Prescription of actions" conviendrait
peut-être mieux.

67. Le PRESIDENT propose que le Comité de rédaction prenne note de cette observation. Il invite
la Commission à approuver le texte de l'article 12 figurant dans le document A/CONF. 152/5, tel
qu'il a été modifié, pour renvoi au Comité de rédaction qui l'examinera à la lumière des
observations formulées lors du débat.

68. Il en est ainsi décidé.
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Article 15 (A/CONF.152/C.l/L.7, L.57)

69. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que le projet de Convention a pour objectif de combler
les lacunes laissées par les instruments internationaux existants relatifs au transport
internat i ona1 de marchandises, notamment en ce qui concerne 1e régime j uri di que app1 i cab1 eaux
marchandises dans les phases du commerce international qui suivent ou précèdent immédiatement le
transport effectué par un transporteur. Si ces phases de vide juridique sont clairement
délimitées grâce aux efforts du Groupe de travail que la Commission a établi à sa troisième séance
pour déterminer s'il fallait inclure dans la Convention une définition du terme "transporteur"
(A/CONF. 152/C. 1/SR.3, par. 61), l'article 15 pourrait s'avérer superflu et la délégation des
Etats-Unis proposerait alors de le supprimer. En tout état de cause, M. Larsen est vigoureusement
opposé à l'inclusion dans l'article 15 du concept intolérable selon lequel une loi nationale
pourrait prévaloir sur une loi internationale.

70. Le PRESIDENT dit que la Commission gardera présente à l'esprit cette déclaration. La
disposition énoncée à l'article 15 n'a évidemment pas pour seul objet d'éviter les chevauchements
entre la responsabilité des exploitants et celle des transporteurs. On trouve des dispositions
équivalentes dans la majorité des conventions internationales traitant du transport.

71. M. SMITH (Australie) rappelle la proposition faite par sa délégation dans le document
A/CONF.1521C.l/L.57. Il existe un lien important entre le texte actuel de l'article 15, la
définition proposée du terme "transporteur" à l'article premier et la proposition des Etats-Unis
d'Amérique tendant à modifier l'article 2 (A/CONF.1521C.l/L.7). Les débats de la Commission
pourraient rendre l'article 15 superflu, mais, s'il est décidé de le conserver sous une forme ou
sous une autre, la délégation australienne suggère de la remanier comme indiqué dans sa
proposition. L'objet essentiel de cette proposition est de préciser le sens de l'expression "qui
en dérive". La possibilité que des Etats adoptent des conventions internationales par le biais de
leur législation nationale, sans ratifier officiellement ces instruments, devrait être prise en
compte dans le présent projet. Les mots "qui en dérive" autoriseraient peut-être une
interprétation trop large et permettraient par exemple à un Etat qui a adopté la plupart ou
certaines des dispositions de la Convention, tout en en modifiant d'autres, de proclamer que la
loi nationale prévaut sur celle-ci. La délégation australienne a examiné le rapport rendant
compte du débat que la Commission a consacré à ce sujet à sa vingt-deuxième session et y a trouvé
une formule qu'elle juge heureuse: "qui en dérive et qui y correspond". Il semble que ce serait
là un moyen approprié de décrire les lois nationales qui devraient avoir un statut équivalant à
celui d'un traité pour ce qui est du champ d'application de la Convention. D'autres
considérations sur la question transparaissent dans la proposition révisée de l'Australie
concernant une définition du terme "transporteur" à inclure à l'article premier
(A/CONF. 152/C.1/L.56/Rev. 1).

72. Le PRESIDENT fait observer que la décision de la Commission concernant cette proposition et
la définition du terme "transporteur" attendue du Groupe de travail influeront sur le sort à
réserver à l'article 15. Il suggère donc que l'examen de cet article soit suspendu.

73. Il en est ainsi décidé.

Article 16

74. L'article 16, tel gu'i1 est reproduit dans le document A/CONF.152/5. est approuvé sans faire
l'objet d'observations.

La séance est levée à 17 h 30.

15ème séance
vendredi 12 avril 1991, à 9 h 30

Président: M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.15

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2)

Articles premier (nouveaux alinéas proposés>, 2 et 15 (sui!g)
(A/CONF.152/C.l/L.7, L.8, L.19, L.32, L.44/Rev.l, L.56/Rev.l, L.57 et L.61)

1. M. SCHROCK (Allemagne), présentant la proposition d'amendement du chapeau du paragraphe 1 de
l'article 2 (A/CONF.1521C.l/L.8), dit que l'adjonction des mots "qui ont été exécutés ou qu'on a
fait exécuter pour", alignait l'article 2 sur l'alinéa a) de l'article premier qui définit
l'exploitant comme la personne qui prend en garde des marchandises en vue d'exécuter ou de faire
exécuter certains services. Si la Commission considère que la proposition n'a pas d'incidence sur
le fond, il ne s'opposera pas à ce qu'elle soit renvoyée directement au Comité de rédaction.

2. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) considère que la proposition allemande pourrait en effet
être renvoyée au Comité de rédaction.
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3. M. MESCHERYAK (République socialiste soviétique d'Ukraine) approuve l'idée qui sous-tend la
proposition allemande, mais préférerait que les mots en question soient ajoutés aux alinéas a) et
b) du paragraphe 1 de l'article 2 plutôt que dans le chapeau. A l'alinéa c), ils devraient être
insérés après les mots "services relatifs au transport".

4. L'amendement publié sous la cote A/CONF.152/C.1/L.8 et les propositions du représentant de la
RSS d'Ukraine sont renvoyés au Comité de rédaction.

5. M. SOLIMAN (Egypte), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF. 152/C. 1/L.32) tendant
à ajouter les mots "à la Convention" après les mots "Etat partie" à chacun des trois alinéas du
paragraphe 1 de l'article 2, estime qu'elle pourrait être renvoyée directement au Comité de
rédaction.

6. Il en est ainsi décidé.

7. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique), présentant la proposition relative aux articles 2 et 15
publiée sous la cote A/CONF. 152/C. 1/L.7, souligne l'intérêt que porte son gouvernement au projet
de Convention et dit que les dispositions que la Commission a approuvées jusqu'ici sont
acceptables par les Etats-Unis. Il se pose toutefois un problème fondamental lié au statut
j uri di que des traités. La Convention devrait-elle expressément permettre que des loi s nat i ona1es
adoptées unilatéralement prévalent sur elle? Pour résoudre ce problème, la délégation des
Etats-Unis a notamment participé aux efforts déployés par la Commission pour redéfinir le mot
"exploitant" à l'alinéa a) de l'article premier et en participant aux travaux du Groupe de travail
spéci al constitué pour exami ner 1a défi ni t i on du mot "transporteur". Lorsque ces deux termes
auront été définis, il ne sera peut-être plus nécessaire de conserver l'article 15, ni de modifier
le chapeau du paragraphe 1 de l'article 2. Si, toutefois, ces efforts se révèlent insuffisants,
la délégation des Etats-Unis propose, qu'en substance, l'article 15 soit transféré au paragraphe 1
de l'article 2, comme il est indiqué au quatrième paragraphe de sa proposition.

8. Le PRESIDENT dit qu'une approche gl oba1e des art i cl es premier, 2 et 15 présenterait de
nombreux avantages. Il invite donc 1a Commi ss i on à exami ner ensemble 1es propositions rel at ives
aux trois articles.

9. M. SCHROCK (Allemagne), prenant la parole en tant que président du Groupe de travail spécial
chargé d'étudier le libellé et l'inclusion dans la convention de la définition du mot
"transporteur" (A/CONF. 152/C. 1/SR.3, par. 15), rappelle que le Groupe de travail était composé de
sa propre délégation et de celle des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni, de la Suède et de
l'Uni on des Répub1 i ques social i stes sovi ét i quas . Ce Groupe, qui a tenu troi s séances, propose
d'ajouter un nouvel alinéa à l'article premier (A/CONF.152/C.1/L.44/Rev.1). Cette proposition se
fonde sur 1e fait que tous 1es Etats ne sont pas parties à toutes 1es conventions de transport
existantes; l'inclusion dans la convention d'une référence à une "loi nationale pertinente" a donc
été jugée nécessaire. Le Groupe de travail s'est efforcé de rédiger une disposition qui soit à la
fois suffisamment flexible et suffisamment stricte. La Commission jugera peut-être que le projet
manque de précision, mais aucune autre formulation n'aurait permis de dégager un consensus au sein
du Groupe de travail.

10. M. ILLESCAS (Espagne), répondant à une question posée par le PRESIDENT, confirme que, dans la
version espagnole du document A/CONF.152/C.1/L.44/Rev.1, le mot "pertinente" est traduit par le
mot "ap1icab1e", terme jugé approprié par sa délégation.

11. M. SMITH (Australie), présentant la proposition de sa délégation tendant à ajouter à
l'article premier un nouvel alinéa définissant le mot "transporteur" (A/CONF.152/C.1/L.56/Rev.1),
explique qu'elle traite de deux questions séparées. La première, déjà mentionnée par le
représentant des Etats-Unis, est celle de la relation entre la future Convention et les
législations nationales. Tout en se félicitant des efforts déployés par le Groupe de travail
spécial pour la résoudre, M. Smith considère que l'expression "loi nationale pertinente" employée
dans la proposition du Groupe de travail est trop large. Un pays pourra par exemple ratifier la
Convention, puis adopter une loi excluant la totalité ou une partie des exploitants du champ
d'application de la Convention. Une telle loi serait certes pertinente, mais elle ne devrait pas
pouvoir détermi ner 1e champ d' app1i cati on de 1a Convention. Cette situation ri sque de poser de
sérieux problèmes de principe et d'application. Les mots "et y correspond" visent à vaincre cette
difficulté. La proposition australienne relative à l'article 15, publiée sous la cote
A/CONF.152/C.1/L.57, porte sur la même question.

12. la deuxième question que soulève la proposition australienne relative à l'article premier ­
et, pour M. Smith, la plus importante - est la suivante: la Convention devrait-elle autoriser des
entrepreneurs de manutention indépendants à s'exclure du champ d'application de la Convention en
invoquant une "clause Himalaya" ou des clauses similaires relatives au connaissement. Vu ce qui a
été dit sur la question lors de la vingt-deuxième session de la Commission et durant la
Conférence, il semble à M. Smith qu'en principe, la plupart des délégations souhaitent que les
entrepreneurs de manutention soient couverts par la Convention. Cette question est d'une
importance considérable. notamment pour des pays de common 1aw tels que le sien. La délégation
australienne estime qu'il faut prendre à ce propos une décision claire, que la proposition des
Etats-Unis relative à l'article 2 soit ou non approuvée et que l'article 15 soit ou non conservé.

13. M. BONELL (Italie) juge qu'il est important que la Convention comporte une définition du mot
"transporteur", mais il ne saurait approuver le libellé retenu par le Groupe de travail spécial
pour 1es rai sons avancées par 1e représentant de l'Austral i e . Il recommande vi vement de reteni r
la définition proposée par l'Australie, mais allégée de sa deuxième partie (" •.. mais non un
intermédiaire non transporteur"). Selon lui, la première partie permet de répondre à la
quasi-totalité des problèmes liés aux entrepreneurs de manutention indépendants.
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14. Le PRESIDENT dit que le projet d'article 15 et les propositions des Etats-Unis et de
l'Australie concernant les articles l, 2 et 15 (A/CONF.152/C.l/L.7, L.56/Rev.l et L.57) font appel
à la notion de loi déri vée. Il demande au Secrétai re de la Commi ss i on d' expl iquer, en retraçant
la genèse de l'article 15, si l'on entend par loi dérivée une loi nationale basée ou calquée sur
une convention internationale ou une loi nationale visant à donner effet à une convention
internationale.

15. M. KATZ (Secrétaire de la Commission) dit que l'idée de subordonner la présente Convention
aux conventions internationales relatives au transport de marchandises apparalt très tôt dans le
projet. Le premier texte de l'article 15, établi par le Secrétariat (A/CN.9/WG.II/WP.56, p. 24),
disposait, dans une clause entre crochets, que la Convention devait être subordonnée à toute loi
nationale relative au transport international de marchandises. Au cours des débats qui ont suivi,
le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux a estimé que le projet de
Convention devait être subordonné aux lois nationales donnant effet aux conventions en matière de
transport international; il est convenu (A/CN. 9/298 , par. 77) de modifier le libellé de l'article
de manière que la Convention ne soit soumise qu'aux lois nationales donnant effet à une convention
relative au transport international de marchandises et non à d'autres lois nationales sur le même
sujet. Le libellé qui a finalement été approuvé (A/CN.91298, par. 112) soumet le projet de
Convention à toute convention internationale relative au transport international de marchandises
et à toute loi d'un Etat "qui donne effet à une convention international e rel at ive au transport
international de marchandises ou qui en dérive"; une proposition faite à ce stade de supprimer les
mots "ou qui en dérive" a été rejetée au motif que "les mots 'qui en dérive' renvoyaient aux lois
qui, dans d'autres pays, dérivaient des dispositions de conventions internationales relatives au
transport auxquell es ces pays n'étai ent pas devenus parties" (i bid., par. 111). Lors de son
examen du projet d'article 15, la CNUDCI a décidé après de nouvelles délibération d'adopter le
libellé approuvé par le Groupe de travail, en indiquant dans son rapport qu'elle estimait "que le
libellé en cause ne subordonnait pas le projet de Convention aux lois nationales qui n'étaient pas
dérivées d'une convention relative au transport international de marchandises ou qui n'y donnaient
pas effet" (A/Mil 7, par. 162).

16. Le PRESIDENT juge préférable de ne pas parler des lois dérivées dans la Convention,
l'introduction de cette notion étant une source d'ambiguïté. Il demande à la Commission si elle
estime que la Convention devrait être subordonnée exclusivement à la législation internationale
qui est fondée sur les conventions internationales et leur donne effet.

17. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que si l'article 15 doit être maintenu, sa délégation
préférerait qu'il ne vi se que des conventions international es. Cela permettrait de favori ser
l'unification du droit international et, puisqu'elle ne serait subordonnée qu'à d'autres accords
internationaux, éviterait que l'application de la Convention soit entravée par des lois nationales
ultéri eures.

18. En ce qui concerne la proposition présentée par le Groupe de travail spécial
(A/CONF. 152/C.l/L.44/Rev.l), M. Sweeney a d'abord estimé que le mot "pertinente" répondait à
l'objection soulevée par le représentant de l'Allemagne selon lequel tous les Etats n'étaient pas
parties à toutes les conventions existantes en matière de transport. Ainsi, l'URSS n'a pas signé
les Règles de Hambourg, mais elle s'en est largement inspirée pour sa législation interne.
Toutefois, les termes équivalents utilisés dans les versions française et espagnole de la
proposition semblent soulever des problèmes difficiles, qui touchent peut-être même au fond.

19. Le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux s'est certes inspiré
de l'article 25 des Règles de Hambourg pour établir le projet d'article 15, mais la portée de
l'article 25 a été très limitée pour traiter de points précis et ce n'est qu'au cinquième et
dernier paragraphe qu'il contient une formule générale comparable à celle utilisée par le Groupe
de travail pour l'article 15. En d'autres termes, le texte du projet d'article 15 est celui d'une
disposition d'application plutôt limitée dont on a élargi la portée. L'article 15 n'est peut-être
pas nécessaire si les définitions données à l'article premier parviennent à établir pour la
Convention un rang de priorité satisfaisant.

20. En ce qui concerne la disposition sur les intermédiaires non transporteurs figurant dans la
proposition australienne (A/CONF.152/C.l/L.56/Rev.l), le Groupe de travail a toujours affirmé que
l es entrepreneurs de manutention indépendants doivent être vi sés par la Convention. Le fond du
problème est que ceux-ci ne sont pas des transporteurs même s'ils peuvent se prévaloir, dans une
certaine mesure, de la protection accordée i!.UX transporteurs. La délégation des Etats-Unis est
opposée à la proposition australienne qui interdirait la "clause Himalaya" utilisée dans de
nombreux pays de common law dans le Commonwealth et aux Etats-Unis, où la protection accordée au
transporteur par les conventions internationales et les lois nationales peut être étendue aux
entrepreneurs de manutention pour leur donner une protection identique dans les actions en
responsabilité intentées contre eux.

21. Mme SKOVBY (Danemark) estime que la Convention ne devrait pas donner de définition du
transporteur puisqu'il ne s'agit pas d'une convention relative au transport. Cependant, si l'on
décide d'en inclure une, il faudrait préférer celle qu'a proposée le Groupe de travail spécial,
bi en que le terme "pertinente" pose des problèmes; il renvoi e en effet aux loi s national es ayant
le même effet qu'une convention internationale. L'article 15 est nécessaire et ne devrait pas se
référer à telle ou telle convention existante.

22. M. RUSTAND (Suède) rappelle que sa délégation a proposé d'ajouter une définition du mot
"transporteur" (A/CONF.152/C.l/SR.3. par. 50). La solution envisagée par le Groupe de travail
spécial est nécessairement un compromis dont le mot "pertinente", effectivement imprécis, fait
partie intégrante. Il n'est pas en mesure de prendre position sur la question centrale du statut
des i ntermédi ai res non transporteurs mentionnés dans la proposition austral i enne du fait de sa
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connaissance limitée du droit anglo-saxon. S'il se révèle impossible de parvenir à une définition
précise du mot "transporteur", il vaudrait mieux s'en passer. Par contre, il importe de conserver
l'article 15 qui, contrairement à ce que pense le représentant des Etats-Unis, ne risque pas de
donner à entendre que toute loi nationale l'emporte sur la Convention. Les mots "qui donne effet
( ... ) ou qui en dérive" sont très précis et doivent figurer dans l'article, faute de quoi des
problèmes risquent de se poser dans les pays où les conventions internationales ne sont pas
applicables de plein droit. A cet égard, les éclaircissements donnés par la Commission à sa
vingt-deuxième session (A/44/17, par. 162) devraient apaiser les craintes de la délégation des
Etats-Unis.

23. M. OCHIAI (Japon) dit que le texte de l'alinéa a) de l'article premier, tel qu'amendé par la
Commission, exclut les transporteurs de l'application de la Convention. Selon sa délégation, cela
n' autori se pas 1es entrepreneurs de manutention à soustrai re à 1a Convention en invoquant pour
eux-mêmes, en vertu d'une cl ause du connai ssement, la protecti on accordée aux transporteurs. Il
approuve donc en principe la disposition qui les concerne dans la proposition australienne
(A/CONF. 152/C. 1/L.56/Rev.1). En ce qui concerne la proposition présentée par le Groupe de travail
spécial (A/CONF. 1521C. l/L.44/Rev.l) , il estime que, dans le texte anglais, le mot "covering" est
équivoque et devrait être remplacé par le mot "governing". Au sujet de l'article 15, la
délégation japonaise est favorable à la suppression de la référence aux lois nationales.

24. M. ABASCAL (Mexique) préférerait que la définition du mot "transporteur" ne Hgure pas dans
1a Convention, pour 1a rai son, notamment, qu'il ne s'agi t pas d'une convention rel at ive au
transport. En ce qui concerne la mention d'une loi nationale à l'article 15, il estime que cet
article devrait renvoyer exclusivement aux lois visant l'application des conventions
internationales et non pas à d'autres lois nationales, car toute référence à ces dernières nuirait
au principe de l'uniformité qui justement inspire la Convention.

25. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) dit que, si la Commission estime que la déHnition du mot
"transporteur" doit être insérée dans le texte de la Convention, cette définition doit avoi r un
caractère technique plutôt que formel. En d'autres termes, elle devrait se référer à l'activité
du transporteur plutôt qu'à son statut. Une fois cette activité définie, il serait possible de
déterminer les droits et les obligations du transporteur qui en résultent. La délégation
gabonaise considère en outre qu'il faudrait éviter toute référence à une loi nationale, même à
celles qui découlent d'une autre législation.

26. M. INGRAM (Royaume-Uni) dit que les observations relatives à l'emploi du mot "pertinente"
dans la définition du mot "transporteur" proposée par le Groupe de travail spécial, l'ont
convaincu que cette définition était trop imprécise. Il serait souhaitable, néanmoins, d'en
inclure une dans la Convention. A cet égard, la définition de l'Australie paraît plus claire,
sauf le membre de phrase qui a trait aux intermédiaires non transporteurs.

27. M. Ingram estime qu'il serait utile de maintenir l'article 15 mais que la Commission devrait
supprimer les mots "ou qui en dérive". A son avis, les mots "qui donne effet" ont un sens plus
large et permettraient à une loi nationale de s'écarter très sensiblement de la Convention. Dans
la proposition australienne figurent les mots "et y correspond" qui montrent clairement que la loi
nationale doit être la même que ce qui figure dans la Convention. Il importe de préciser que le
texte donne la primauté aux conventions internationales.

28. M. ZHAO Chengbi (Chine) estime également que l'article 15 devrait être maintenu. La
Convention se fonde sur un double système de sources de droit et il importe de souligner son
caractère universel. Si le texte met indûment l'accent sur une loi nationale, il perdra de son
importance et son champ d'application sera rétréci. De l'avis de sa délégation, les lois
nationales devraient être examinées dans le cadre des conventions internationales dans leur
ensemble. S'il apparait que dans une certaine partie de la Convention il importe de mettre
l'accent sur la loi nationale, cela devra être fait en conséquence.

29. S'agissant du mot "transporteur", la délégation chinoise a déjà dit qu'elle n'avait rien
contre une bonne définition du terme. Mais elle ne pense pas que celle que propose le Groupe de
travail spécial soit idéale, en ce sens notamment qu'elle renvoie à une loi nationale pertinente,
ce qui poserait de graves prob1 èmes d'ordre pratique. Tout bi en pesé, 1a dé1égat i on chi noi se a
décidé de s'opposer à la définition du mot "transporteur" dans la Convention.

30. M. ERIKSSON (Finlande) préférerait que le mot "transporteur" ne soit pas défini dans la
Convention, car la question est traitée de manière satisfaisante dans diverses conventions
relatives au transport. Si la majorité des délégations tient à ce que la définition figure dans
la Convention, il faudra la rendre aussi précise que possible. Il rappelle qu'après que la
Commission eut décidé d'employer le mot "transporteur" au paragrahe 4 de l'article 11
(A/CONF.152/C.l/SR.13, par. 74), il a été indiqué que cela n'avait pas d'incidence sur
l'arti c1e 15.

31. M. SOLIMAN (Egypte) dit que l'article 15 régit la relation existant entre le projet de
Convention et d'autres conventions relatives au transport international auxquelles tout Etat peut
être partie. Les dispositions formulées à l'article 15 n'ont pas d'incidence sur les droits et
les obligations qui découlent de la Convention. Toute convention a son champ d'application et le
texte dont est saisie la Commission est équilibré et conforme aux principes généraux du droit
international. En outre, il se fonde sur l'article 25 des Règles de Hambourg. La délégation
égyptienne se prononce en faveur du maintien de l'article 15 sous sa forme actuelle.

32. M. HORNBY (Canada) estime que si le mot "transporteur" était convenablement défini à
l'article premier, il ne serait probablement pas nécessaire d'inclure l'article 15 dans la
Convention. Toutefois, si la majorité des délégations considèrent que cet article doit être
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maintenu, il serait préférable d'en supprimer la proposition "ou qui en dérive" afin qu'il soit
bien précisé que le texte établit la primauté des conventions relatives au transport et d'autres
conventions internationales et leur relation avec la nouvelle Convention.

33. S'agissant de la définition du mot "transporteur", la délégation canadienne appuie sans
réserve le texte de l'Australie. La dernière partie en est libellée de sorte que les
entrepreneurs de manutention sont couverts par la Convention. Cela est déterminant, car certains
pays pourraient sinon se demander si les entrepreneurs de manutention peuvent se prévaloir des
dispositions d'un connaissement pour se dégager de leurs responsabilités.

34. Pour M. NAOR (Israël), il n'est pas nécessaire que la Convention définisse le mot
"transporteur". Néanmoins, si certaines délégations sont d'avis contraire, il appuiera le texte
proposé par le Groupe de travail spécial (A/CONf.152/C.l/L.44/Rev.l).

35. M. TARKO (Autriche) dit que, dans la mesure où la Commission a introduit la notion de
transporteur dans la Convention, ce mot devrait être défini dans le corps du texte. Sa délégation
se prononce en faveur de la définition proposée par l'Autralie et estime que les mots "et y
correspond" sont très importants. A son avis, la Commission devrait maintenir l'article 15, et
l'améliorer en y ajoutant le membre de phrase en question.

36. Si la Commission doit décider de définir le mot "transporteur" dans la Convention, M.
ILLESCAS (Espagne) préfère le texte du Groupe de travail spécial. Il en ressort en effet que le
champ d' appli cati on de la Convention tient compte des réal ités du transport international des
marchandises. Si la première partie de la définition présentée par l'Australie était acceptée,
l es transporteurs parti ci pant à des opérations de caractère international serai ent excl us du
régime de la Convention. Il faut donc préférer le texte du Groupe de travail. La deuxième partie
de la définition proposée par l'Australie est tout à fait inacceptable.

37. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) juge que le texte du Groupe de
travail spécial offre ce qui est probablement la meilleure définition du "transporteur" : malgré
quelques insuffisances on peut considérer qu'elle a un caractère universel. Par contre, la
définition de l'Australie appelle de sérieuses objections de principe. Celle du Groupe de travail
s' appl i que à tous l es Pays. En i ndiquant que le mot "transporteur", au sens de la Convention,
désigne une personne qui est un transporteur aux termes d'une convention internationale ou d'une
loi nationale pertinente, elle couvre n'importe quel pays, qu'il soit ou non partie à une
convention. La définition présentée par l'Australie renferme une disposition assez stricte en ce
sens que la loi nationale doit correspondre à une convention internationale.

38. Le domaine où la nouvelle Convention s'appliquera le plus largement est celui du transport de
marchandises par mer, qui est régi par les Règl es de La Haye, auxquell es ne sont parties que
50 Etats. Les loi s national es des autres Etats peuvent en di fférer par certai ns aspects. En
conséquence, on s'expose touj ours au ri sque d'un di fférend dans lequel on affi rmera que la loi
d'un Etat non partie aux Règles de La Haye n'est pas conforme à ces règles. Une personne qui peut
être considérée comme un transporteur en vertu de la loi de son pays peut ne pas l'être aux fins
de la nouvelle Convention.

39. La délégation de l'Union soviétique estime que si la Commission doit adopter une définition,
le texte proposé par le Groupe de travail spécial serait préférable à celui de l'Australie, qui
exigerait l'insertion dans la Convention de dispositions permettant aux Etats de faire reconnaître
leurs lois nationales dans lesquelles le terme "transporteur" est défini. La proposition du Japon
tendant à remplacer le mot "covering" dans le texte anglais de la proposition du Groupe de travail
par le mot "governing" est rationnelle.

40. S'agissant de l'article 15, selon les règles de droit en vigueur partout, les conventions
internationales priment en principe les législations nationales. Le texte actuel de l'article 15
laisse planer un doute dans la mesure où on peut considérer qu'il laisse la possibilité de faire
prévaloir 'les lois nationales sur la Convention. M. Lebedev estime que la Commission devrait
réfléchir à la question et approuver un texte qui éviterait de tels sous-entendus.

41. M. SCHROCK (Allemagne) déclare que si l'on garde l'article 15, sa délégation acceptera la
proposition autrichienne tendant à y insérer le membre de phrase "et qui y correspond" pour tenir
compte des préoccupations exprimées. Si la définition australienne du terme "transporteur" n'est
pas acceptée, la Commission pourrait envisager d'approuver celle du Groupe de travail spécial.
D'autre part, il faudrait en effet, dans le texte anglais, remplacer le mot "covering" par le mot
"governing".

42. En ce qui concerne le mot "pertinente", la Commission pourrait déterminer si la partie de la
phrase dans laquelle il figure doit être étoffée en y insérant les mots "et qui y correspond", ou
s'il est préférable de garder le libellé vague du texte du Groupe de travail spécial.

43. M. MESCHERYAK (République socialiste soviétique d'Ukraine) dit que l'article 15 a pour
objectif d'établir une corrélation entre les règles du projet de Convention et celles d'autres
conventions internationales relatives au transport, et de réglementer la manière de les
transformer en lois nationales. Il est inutile que la Convention entre dans le détail à ce
propos; il serait préférable de supprimer l'article 15.

44. M. SMITH (Australie) rappelle à la Commission la proposition de sa délégation visant à
remanier l'article 15 (A/CONf.l~2/C.l/L.57). L'Australie pourrait accepter la suggestion du Japon
tendant à remplacer le mot "coveri ng" par le mot "governi ng" dans le texte angl ai s de la
définition qu'elle propose du terme "transporteur" (AiCONf. 152/C.l/L.56/Rev. l ) . Le représentant
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47. Le PRESIDENT propose que la Commission vote tout d'abord pour savoir s'il convient ou non de
définir le terme "transporteur" à l'article premier.

48. Par 17 voix contre 8, avec 6 abstentions, la Commission décide que la Convention ne définira
pas le terme "transporteur".

49. M. BONELL (Italie) désire qu'il soit pris acte du fait que sa délégation souhaite vivement
que l'on s'en tienne à une interprétation autonome et, si possible, internationalement uniforme,
de la notion de "transporteur" aux fins de la Convention.

50. Le PRESIDENT invite la Commission à examiner la partie de la proposition australienne
(A/CONF.152/C.l/L.56/Rev.l) qui porte sur les intermédiaires non transporteurs.

51. M. SMITH (Australie) explique que la proposition a pour objectif de placer tous les
entrepreneurs de manutention sous le régime de la Convention, qu'ils agissent ou non sous le
couvert d'une clause de connaissement.

la Commission, ayant décidé d'inclure la
l'article premier, la deuxième phrase de
la Commission, n'aura pas le même sens
de l'alinéa a) qui figure dans le document

52. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) aimerait avoir quelques éclaircissements. S'il a bien
compris, le représentant de l'Australie a déclaré que sa proposition n'avait pas pour objet
d'empêcher de s'opposer au pri nci pe de 1a "cl ause Hima1 aya" dans 1es pays où il est acqui s.

53. Le PRESIDENT déclare que, selon lui, ce que souhaite l'Australie est indiquer clairement que
la Convention s'appliquera aux entrepreneurs de manutention en toute circonstance, indépendamment
de l'existence de la "clause Himalaya" ou autre clause leur permettant de bénéficier de la
limitation de responsabilité valable pour les transporteurs.

54. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que, de l'avis de sa délégation, la Convention doit
sauvegarder le fonctionnement de la "clause Himalaya". L'entrepreneur de manutention doit savoir,
et ce sans équivoque, s'il bénéficie ou non de cette clause. Dans l'affirmative, il n'est pas
forcément couvert par la Convention, alors qu'il l'est dans tous les autres cas. Telle est
l'interprétation que les Etats-Unis donnent de la définition du terme "entrepreneur de
manutention".

de l'Union soviétique a objecté que l'emploi de l'expression "et qui y correspond" dans la
définition de l'Australie impliquerait que l'Etat dont la loi nationale est invoquée aux fins de
la Convention devra avoir adhéré à l'instrument international que mentionne la définition. Telle
n'est pas l'interprétation de l'Australie: l'expression veut simplement dire que l'Etat concerné
a choisi d'incorporer l'instrument international dans sa législation nationale, bien que n'étant
pas tenu, par traité, de le faire. La correspondance qu'évoque la définition de l'Australie porte
sur le contenu, non pas sur la source des obligations.

45. Répondant à l'argument du représentant des Etats-Unis, selon lequel la partie de la
proposition de l'Australie concernant les intermédiaires non transporteurs nuirait à l'application
de la "clause Himalaya" dans les pays de common law, M. Smith indique que la délégation
australienne n'entend certainement pas intervenir dans les décisions judiciaires prises dans
d'autres Etats. Ces décisions relèvent du droit interne, alors que ce que la Conférence cherche à
fai re est él aborer des règl es uniformes et que la question à résoudre est cell e de savoi r dans
quelle mesure la législation nationale s'applique dans ce cas. En fait, compte tenu du libellé
actuel des articles premier et 15, les lois nationales peuvent encore influer sur la façon
d'interpréter la Convention dans tel ou tel pays. C'est ce point qui préoccupe la délégation
australienne.

46. M. Smith se réjouit d'entendre le représentant du Japon di re que, selon sa dél égat ion, 1e
texte de l'article l-a), tel que modifié par la Commission, vise les entrepreneurs de manutention,
même si ces derniers peuvent se prévaloi r de la "clause Himalaya" ou clause similai re relative aux
connaissements. En fait, si telle est l'interprétation de l'ensemble de la Commission, la
délégation australienne retirera volontiers la deuxième partie de sa proposition publiée sous la
cote A/CONF. 152/C. 1/L.56/Rev. 1. Cette proposition visait simplement à éliminer tout risque
d' ambi guïté quant à l' i nterprétati on de 1a Convention à cet égard par des Etats ayant des
jurisprudences différentes. Si la Commission accepte en principe la définition de l'Australie,
M. Smith est disposé à laisser le Comité de rédaction trouver mieux que l'expression "et qui y
correspond".

55. M. ILLESCAS (Espagne) s'inquiète de ce que
définition de l'''entrepreneur de manutention" à
l'alinéa a) de cet article, tel qu'amendé par
qu'auparavant. Il propose d'en reveni r au li bellé
A/CONF. 152/5.

56. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) l'appuie.

57. M. RUSTAND (Suède) fait de même. Le Groupe de travail spécial qui était chargé de mettre au
point la définition du "transporteur" aurait toujours pu, en dernier recours, en revenir au
libellé de la deuxième phrase de l'alinéa a) de l'article premier, qui aurait résulté de
l'adoption de la proposition japonaise (A/CONF.152/C.l/L.19).

58. M. SMITH (Australie) demande si la Commission aura l'occasion de voter sur la proposition
japonaise, qui n'a pas été débattue lorsqu'elle a été présentée.

59. Le PRESIDENT répond qu'il faudrait pour cela rouvrir le débat sur l'alinéa a) de l'article
premi er.
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60. M. BONELL (Italie) propose à la Commission de décider d'abord si elle conservera le texte
qu1 ell e a approuvé. Dans la négative, elle pourra exami ner d'autres formules, y compri s la
solution japonaise.

61. Le PRESIDENT invite la Commission à voter, conformément à l'article 33 du Règlement
intérieur, sur la motion tendant à procéder à un nouvel examen de l'alinéa a) de l'article premier.

62. La motion est approuvée par 16 voix contre 6. avec 10 abstentions.

63. Le PRESIDENT rappelle que la Commission est saisie du texte de l'alinéa a) de l'article
premier qu'elle a déjà approuvé, de la proposition japonaise (A/CONF.152/C.l/L.19) et d'une autre
proposition présentée par la Belgique (A/CONF. 152/C. 1/L.61). Pour l'heure, elle souhaitera
peut-être reprendre le débat sur l'article 15. Il semble qu'elle soit d'avis que la Convention
doit prendre le pas sur les législations nationales, quelles qu'elles soient. Selon l'article 15,
seules les conventions internationales ou les lois des Etats qui donnent effet aux conventions
internationales peuvent limiter la portée de la Convention. Cela étant, on achoppe sur le membre
de phrase "ou qui en dérive", qui fait l'objet d'interprétations diverses. Il a été proposé de le
supprimer ..
64. M. RUSTAND (Suède) ne peut approuver cette suppression. Il croit comprendre que de
nombreuses délégations l'approuveraient plutôt, avec peut-être l'adjonction du membre de phrase
"et lui correspondent".

65. Le PRESIDENT pense que cette adjonction ne rendrait pas la situation plus claire, mais
donnerait au contraire l'impression que les Etats peuvent calquer leurs législations nationales
sur d'autres conventions internationales qu'ils n'ont pas ratifiées et que les dispositions
législatives ainsi adoptées peuvent primer sur la Convention à l'examen.

66. Il invite la Commi ss i on à se prononcer sur la suppressi on du membre de phrase "ou qui en
dérive" à la fin de l'article 15.

67. La proposition est approuvée par 20 voix contre 4. avec 9 abstentions.

68. M. SMITH (Australie)' retire en conséquence la proposition de la
délégation publiée sous la cote A/CONF.152/C.l/L.57.

La séance est levée à 12 h 40.

16ème séance
vendredi 12 avril 1991, à 14 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.16

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2)

Articles premier. 2 et 15 (suite) (A/CONF.152/C.l/l.7, l.19, l.61)

1. M. RUSTAND (Suède), expliquant son vote sur l'amendement apporté à l'article 15 àla
précédente séance, dit que la Commission a fait un pas en arrière en décidant de supprimer les
mots "ou qui en dérive". Ceci a pour résultat de jeter des doutes quant à l'effet des conventions
internationales dans les pays qui, sans les avoir ratifiées, en ont incorporé les dispositions
essentielles à leur droit interne. Ainsi, bien que la Suède n'ait pas ratifié la Convention
relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages, son droit maritime interne est
fondé sur les principes de cette Convention. la formulation initiale de l'article 15 subordonne
clairement le droit national au droit international. Mais du fait de la décision prise par la
Commission, les tribunaux qui ont à connaître des droits et des devoirs en matière de transport de
marchandises ne pourront pas prendre dûment en compte les loi s national es pertinentes i nspi rées
des conventions internationales relatives au transport.

2. le PRESIDENT dit que la Commission a maintenant trois options pour la dernière phrase. de
l'alinéa a) de l'article premier: conserver la formulation déjà retenue par elle, à saVOH :
"Toutefoi s, cet te personne ne sera pas considérée comme un exploitant dès lors qu' ell e est un
transporteur"; revenir à la formulation initiale utilisée dans le texte de la CNUDCI
(A/CONF. 152/5) , le débat sur cet alinéa étant ainsi rouvert; ou enfin remplacer la référence
générale à "un transporteur" par une formulation plus complexe proposée par la délégation
japonaise (A/CONF.152/C.l/l.19).

3. M. OCHIAI(Japon), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF .1521C. l/L. 19), dit que
la différence principale entre cette proposition et le texte d'origine concerne le traitement des
entrepreneurs de manutention. le texte proposé établi rai t cl ai rement que l es entrepreneurs de
manutention entrent dans le champ d'application de la Convention, comme le souhaitent la plupart
des membres de la Commission, indépendamment de la présence de toute clause dite "Himalaya" dans
le connaissement. Dans le texte d'origine, il n'apparaît pas clairement si les entrepreneurs de
manutention sont inclus. la seconde raison justifiant cette proposition réside dans la difficulté
bien connue de définir le mot "transporteur". les termes "conformément aux règles juridiques
applicables au transport" résolvent cette difficulté.
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4. Le PRESIDENT relève que le but de la proposition japonaise est d'exclure les effets de la
clause "Himalaya" : même si un entrepreneur de manutention est couvert par la clause "Himalaya",
il sera couvert par 1a Convention. De l' avi s du Prési dent, aux termes du texte exi stant 1es
entrepreneurs de manutention sont couverts par la Convention, mais il pourrait y avoir un problème
d'interprétation à ce propos.

5. Mlle VAN DER HORST (Pays-Bas) ne peut appuyer ni 1e texte i nit i al de 1a derni ère phrase de
l'alinéa a) de l'article premier, ni la proposition japonaise, qui emploient tous deux le mot
"responsable". Elle préfère à ces deux formulations la proposition allemande déjà retenue par la
Commission et selons laquelle la dernière phrase de l'alinéa a) de l'article premier serait
libellée comme suit: "Toutefois, cette personne ne sera pas considérée comme un exploitant dès
lors qu'elle est un transporteur". l'effet de la formulation initiale serait qu'un transporteur
ayant été légalement - par exemple, au regard des Règles de La Haye-Visby - exonéré d'une
responsabi 1ité vi s-à-vi s des marchandi ses avant le chargement et après le déchargement pourrait
être considéré comme responsable au regard de la Convention. Telle est la difficulté inhérente au
mot "responsable". Mlle Van der Horst peut, toutefois, accepter la proposition japonaise si la
référence à 1a responsabil ité pour 1es marchandi ses est suppri mée. Si ell e avait su que le rejet
de la proposition de définition du "transporteur" signifiait que l'on en reviendrait au texte
initial de l'alinéa a) de l'article premier, elle aurait voté pour une définition du
"transporteur".

6. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition japonaise (A/CONF. 152/C. l/L. 19).

7. Il Y a 8 voix pour, 8 voix contre et 12 abstentions.

8. La proposition n'est pas adoptée.

9. Le PRESIDENT invite 1a Commi ss i on à voter sur 1a propos i t i on vi sant à reveni r au texte
d'origine pour la dernière phrase de l'alinéa a) de l'article premier (A/CONF.152/5).

10. la proposition est adoptée par 12 voix contre 8, avec 8 abstentions.

11. M. ROMAN (Belgique), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF.1521C. 1/L.6l) , dit
qu'elle a pour objet d'éviter que la responsabilité de l'exploitant puisse être engagée dans des
circonstances où il ne peut pas exercer un contrôle effectif.

12. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition belge.

13. Il Y a 11 voix pour, 11 voix contre et 6 abstentions.

14. la proposition n'est pas adoptée.

15. le PRESIDENT fait observer que la décision prise par la Commission de ne plus se référer au
transporteur à l'alinéa a) de l'article premier, modifie le champ d'application de la Convention.
Les Etats-Uni s proposent qu'une référence aux autres conventions international es soit ajoutée à
l'article 2 (A/CONF. 152/C. 1/l.7).

16. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) retire sa proposition.

Article 13 (suite) (A/CONF. 152/C. 1/l.22)

17. M. MORAN (Espagne) retire la proposition de sa délégation (A/CONF.152/C.l/L.22) tendant à
supprimer le début de la première phrase du paragraphe l de l'article 13, "Sauf disposition
contraire de la présente Convention". Il avait l'impression que ce membre de phrase introduisait
une confusion et était redondant. Il est conscient, toutefois, qu'il s'agit d'une formule usuelle
dans les textes des traités et pense désormais qu'il vaudrait mieux ne pas modifier le
paragraphe l de l'article 13.

18. Le PRESIDENT fait observer que le membre de phrase en question a une incidence sur la
dérogation prévue au paragraphe 4 de l'article 6, qui dispose que l'exploitant peut accepter des
limites de responsabilité supérieures.

19. M. SMITH (Australie) demande au Président l'autorisation de présenter oralement une
proposition visant à ajouter à l'article 13 un nouveau paragraphe l bis, qui serait un résultat
des délibérations de la séance précédente.

20. Le PRESIDENT, tout en faisant observer qu'il est contraire au règlement intérieur de
présenter un amendement oral, invite le représentant de l'Australie à expliquer sa proposition.

21. M. SMITH (Australie) explique que sa proposition vise à résoudre une difficulté d'interpré­
tation concernant l'inclusion des entrepreneurs de manutention dans le champ d'application de la
Convention. Il a mentionné précédemment que la jurisprudence de divers pays, par exemple les
Etats-Unis, l'Australie ou le Royaume-Uni, variait sur ce point. Selon l'Australie, les entre­
preneurs de manutention sont bi en entendu vi sés par la Convention, même s' ils sont couverts par
l es cl auses d'un connai ssement. Cependant, pour 1ever tous l es doutes, M. Smith propose un
nouveau paragraphe l bis stipulant que l'exploitant ne peut pas se soustraire à la responsabilité
qui est sienne au titre d'un connai ssement maritime ou autre régi ssant le transport. Tout au
plus, un entrepreneur de manutention pourrait-il bénéficier de la protection juridique dont
di spose un transporteur; il ne pourrait pas se soustrai re à toute responsabi l ité. Le texte
proposé par l'Australie est le suivant: "L'exploitant ne se soustraira pas à la responsabilité
qui est sienne au titre d'un connaissement maritime ou autre régissant le transport".
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22. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'aux Etats-Unis, par principe, l'exploitant n'est pas
autorisé à se soustraire à sa responsabilité. Sa délégation n'a donc absolument aucune objection
à formuler contre la proposition de l'Australie et se prononcerait en faveur de celle-ci.

23. Le PRESIDENT demande si les délégations voient une objection à ce que l'on procède à un vote
sur la proposition australienne.

24. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que, la proposition ayant été
présentée oralement, sa délégation demande davantage de temps pour l'examiner.

25. M. ZHAO Chengbi (Chine) est du même avis que le représentant de l'Union soviétique. Le
projet de Convention a été élaboré au cours de plusieurs années, et l'introduction de telles
modifi cat i ons au stade actuel pourrait avoi r des conséquences graves. La Commi ssion ne devrait
pas se prononcer immédiatement sur la proposition australienne.

26. M. STURMS (Pays-Bas) dit que la proposition australienne est ambiguë: elle peut signifier
que le connaissement ne peut pas s'écarter des dispositions de la Convention, mais aussi que
l'exploitant ne peut pas être dégagé par la Convention des clauses d'un connaissement ..
27. Le PRESIDENT propose que le représentant de l'Australie soumette sa proposition par écrit à
la Plénière.

28. Il croit comprendre que la Commission souhaite approuver l'article 13 sous sa forme actuelle.

29. Il en est ainsi décidé.

Article 20 (A/CONF.152/C.l/L.30, L.59, L.60)

30. Mlle VAN DER HORST (Pays-Bas), présentant la proposition de sa délégation
(A/CONF.152/C.l/L.59), dit que le projet de Convention s'applique aux exploitants de terminaux qui
se chargent de la manutention de marchandises faisant l'objet d'un transport international par
mer, air, route ou voie fluviale. Des exploitants très divers s'occupent de différents types de
marchandises et exécutent différents types de servi ces. De plus, 1e ni veau de compl exité
technique et opérationnelle des services offerts par ces exploitants est extrêmement varié. Dans
ces circonstances, le Gouvernement néerlandais n'est pas convaincu que les différents types
d'exploitants de terminaux devraient nécessairement être régis par le même système de
responsabilité. Par exemple, l'article 5 du projet de Convention fonde la responsabilité sur une
faute ou une négl i gence présumée. Il exi ste de nombreux types d' expl oi tants de termi naux et il
serait souvent extrêmement difficile, voire impossible, à certains d'entre eux, de prouver qu'ils
ne sont pas responsables. Dans la pratique, de nombreux exploitants voient passer entre leurs
mains des quantités énormes de marchandises extrêmement diverses, sans être en mesure d'évaluer
leur état ou leur qualité. Il leur est aussi difficile de déterminer à l'avance quelles mesures
devraient être prises, étant donné que les documents ne révèlent pas toujours de manière adéquate
la nature des marchandises. On ne peut pas attendre des exploitants qu'ils possèdent suffisamment
d' i nformati ons sur toutes les marchandises qu' i 15 reçoi vent pour prendre 1es mesures appropri ées
dans tous les cas. Le projet de Convention devrait certes apporter des améliorations à certains
égards dans ce secteur, mais le Gouvernement néerlandais souhaite pouvoir ratifier la Convention
en formulant la réserve que les règles ne sont applicables qu'à certains types d'exploitants de
terminaux, en fonction de certaines circonstances déterminées dans ce secteur d'activité.

31. M. INGRAM (Royaume-Uni) est favorable à la proposition néerlandaise. Sa délégation a
mentionné à plusieurs reprises les problèmes qui pourraient surgir s'il n'existait pas
d'assurance. D'après la proposition des Pays-Bas, les exploitants qui ne pourraient pas obtenir
d'assurance si la Convention leur était appliquée pourraient être exclus de son champ
d'application dans leurs pays. Dans ce cas, la Convention aurait des chances d'être acceptée par
davantage de pays.

32. M. RUSTAND (Suède) dit que sa délégation respecte le principe sur lequel repose la
proposition néerlandaise, mais qu'elle juge plus important de préserver le caractère uniforme de
la Convention. Si la Conférence convenait que la Convention ne s'appliquerait pas à certains
types d' expl oi tants de termi naux, la conséquence pourrait en être que chaque pays aurai t 1a
possibilité de décider individuellement du type d'exploitant de transport auquel la Convention
s' appl i querai t.

33. Le PRESIDENT invite 1a Commi ss i on à se prononcer sur 1a propos it ion néerl andai se
(A/CONF.152/C.l/L.59).

34. La proposition néerlandaise est rejetée par 18 voix contre 5, avec 10 abstentions.

35. M. ROMAN (Belgique), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF. 152/C. 1/L.30) dit
qu'elle répond aux mêmes motivations que la proposition des Pays-Bas, mais que son champ
d'application est plus réduit.

36. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer sur la proposition de la Belgique
(A/CONF. 152/C. 1/L.30).

37. La proposition est rejetée par 21 voix contre 3, avec 7 abstentions.

38. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran), présentant la proposition de sa
délégation (A/CONF.152/C.l/L.60), dit qu'elle vise à encourager le plus grand nombre possible de
pays à rat i fi er la Convention. Sa dél égat i on espère que l es Etats adhéreront pl ei nement et sans



- 217 -

réserve; cependant la reconnaissance du droit de réserve permettrait à certains Etats auxquels des
dispositions données posent des problèmes juridiques de devenir parties à la Convention. La
proposition iranienne souligne les contradictions qui existent dans certains domaines, comme
l'article 12 par exemple, entre la Convention et les lois nationales, en particulier dans les pays
qui ont adopté la loi islamique. Afin que le droit de réserve ne limite pas le champ
d'application du projet de Convention, la proposition iranienne se réfère spécifiquement à
l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, qui vise à défendre et à
préserver la raison d'être fondamentale d'une convention donnée.

39. Le PRESIDENT met aux voix la proposition contenue dans le document (A/CONf. 152/C. 1/L.60).

40. La proposition est reietée par 23 voix contre 2, avec 7 abstentions.

41. L'article 20 est approuvé.

Proposition d'un nouvel article (A/CONf.152/C.l/L.48)

42. M. INGRAM (Royaume-Uni), présentant la proposition de sa délégation (A/CONf. 152/C. 1/L.48)
rappelle qu'il est d'usage dans les conventions sur la responsabilité d'inclure un article
précisant devant quelle juridiction un demandeur peut intenter une action, l'objectif étant
d'éviter la diversité des règles nationales concernant la date à laquelle un tribunal peut
connaître d'une affaire. Une telle disposition aiderait le plaignant en lui donnant la certitude
que certains tribunaux connaîtront de l'affaire et également aiderait l'exploitant, ou le
défendeur, qui saurait ainsi qu'il ne peut être poursuivi que devant un nombre limité de
juridiction. Cet article serait particulièrement important dans le projet de Convention qui
laisse une large place à la loi nationale et contient un certain nombre d'incertitudes.

43. Le lieu le pl us appropri é pour soumettre une affai re sur des probl èmes découl ant de la
Convention est celui où le dommage s'est produit ou, pour s'exprimer comme la Convention, celui où
les services relatifs au transport ont été exécutés. La proposition du Royaume-Uni offre un choix
supplémentaire pour intenter une action lorsque le défendeur peut n'exercer qu'une activité
restreinte dans le pays où le dommage s'est produit. Cependant lorsque les services relatifs au
transport sont exécutés dans un seul endroit, l es tri bunaux de cet Etat devrai ent être la
juridiction compétente.

44. Enfi n, l es Etats dont l es autorités portuai res sont des organi smes publ i cs ne voudrai ent pas
être poursuivis dans un Etat partie à la Convention étant donné le risque que certains tribunaux
n'accordent des dommages-intérêts élevés, dépassant la limite de responsabilité et ensuite
s'efforcer de faire appliquer le jugement contre l'Etat lui-même. faute d'un article tel que
celui proposé par le Royaume-Uni, le simple fait qu'un Etat soit partie à une Convention pourrait
être considéré par les tribunaux de certains pays comme leur donnant compétence, avec les risques
déjà mentionnés. La proposition du Royaume-Uni semble une garantie utile et M. Ingram recommande
à la Commission de l'adopter. Le libellé définitif pourrait être laissé au Comité de rédaction
ainsi que le soin d'assurer que le texte est correctement aligné sur celui de l'article 2.

45. Le PRESIDENT rappelle à la Commission que les règles de juridiction ont été longuement
discutées par le Groupe de travail qui s'est prononcé contre de telles règles en raison du nombre
important de conventions en vigueur tant latérales que multilatérales sur le sujet, notamment les
Conventions de Bruxelles et de Lugano.

46. M. TARKO (Autriche) dit que sa délégation ne peut appuyer la proposition en raison du nombre
de conventions internationales en la matière. Si une telle clause était ajoutée. il en faudrait
d'autres en ce qui concerne la reconnaissance et l'application du jugement, ce qui ne ferait que
compliquer le projet de Convention.

47. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) confirme que l'inclusion d'un
art i cl e sur l a compétence juri di ct i onnell e a été di scutée au cours des travaux préparatoi res du
projet de Convention. A cette époque, les experts soviétiques avaient été favorables à ~ne telle
inclusion mais la majorité des membres du Groupe de travail de la CNUDCI s'était prononcée
contre. Il serait donc difficile de réouvrir le débat étant donné surtout la nature impérative et
rigide de la proposition du Royaume-Uni qui exclut toute possibilité de porter une affaire devant
un tribunal autre que ceux qu'elle énumère et elle semble aussi exclure la possibilité d'un
recours à l'arbitrage.

48. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) estime que, du moment que l'article 12-1 prévoit la possibilité
d'intenter une action en justice, il y aurait quelque avantage à adopter la proposition du
Royaume-Uni qui porte sur les aspects pratiques d'une telle éventualité.

49. M. ZHAO Chengbi (Chine) observe que la question de la j uri di ct i on compétente est compliquée,
tout d'abord parce que l'exploitant de terminaux de transport participe à plusieurs modes
différents de transport et deuxièmement parce que les règles de la compétence juridictionnelle ne
sont pas les mêmes dans tous les Etats. Il serait difficile de réaliser une uniformité qui paraît
être l'objectif de la proposition du Royaume-Uni alors qu'elle ne prévoit pas les cas
d'arbitrage. Pour ces raisons la délégation de la Chine ne peut appuyer la proposition.

50. M. INGRAM (Royaume-Uni) retire sa proposition.

Article 5 (~) (A/CONf.152/C.l/L.49)

51. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commission sur la proposition présentée par le Maroc
(A/CONf.152/C.l/L.49). Observant qu'aucun représentant du Maroc n'est présent dans la salle pour
présenter son texte, il semble difficile de l'examiner dans ces circonstances.
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Article 12 (suite) (A/CONF. 152/C. 1/L.58)

52. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commission sur la proposition de l'Egypte
(A/CONF.152/C.l/L.58). Cette proposition a été soumise au Secrétariat après l'expiration du délai
normal et trop tard pour être examinée lorsque la Commission discutait de l'article 12. Le
représentant de l'Egypte a bien entendu la faculté de présenter sa proposition à la Plénière.

53. M. SOLIMAN (Egypte) dit que sa proposition étant d'ordre rédactionnel sa délégation a
l'intention de la soumettre sans retard à l'examen du Comité de rédaction.

54. Le PRESIDENT déclare que la Commission en a terminé avec ses travaux de fond.

La séance est levée à 16 heures.

l7ème séance
lundi 15 avril 1991, à 9 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF. 152/C. l/SR. 17

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et Add. l/Corr. 1 et Add.2)

Article 14

1. L'article 14 tel gu'il figure dans le document A/CONF. 152/L.5 est approuvé s~ns observation.

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du jour)
(A/CONF.152/C.l/L.62).

2. M. RAO (Inde), s'exprimant en tant que Président du Comité de rédaction, présente le rapport
du Comité (document A/CONF. 1521C. 1/L.62) . Le Comité de rédaction a apporté quel ques changements
d'ordre essentiellement rédactionnel aux textes qui lui avaient été renvoyés par la première
Commission. M. Rao propose que le secrétaire du Comité de rédaction expose ces changements dans
le détail à la Commission.

3. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif), s'exprimant en qualité de Secrétaire du Comité de
rédaction, dit que le rapport porte sur les articles premier à 16, mais l'article 20 figure dans
le rapport du Comité de rédaction à la deuxième Commission. Certaines modifications mineures ont
été apportées aux versions arabe, espagnole et russe des articles afin de se conformer à l'usage
et l es temps des verbes dans 1a versi on ang1 ai se ont parfoi s été changés pour 1a même rai son.
Tous les amendements de fond approuvés par la première Commission ont, bien entendu, été
incorporés au texte; M. Bergsten ne signalera donc que les quelques changements importants que le
Comité de rédaction a apportés au texte dans un souci de clarté.

4. Dans l'introduction du paragraphe 1 de l'article 4, le Comité a apporté certaines
modifications aux versions du texte autres qu'en langue anglaise pour bien préciser que les mots
"dans un délai raisonnable" s'appliquaient à la fois au cas où le client a demandé un document et
au cas où l'exploitant émet un document sans qu'on lui ait demandé de le faire. Dans la première
phrase du paragraphe 2 du texte anglais de cet article, les mots "he is rebuttab1y presumed to
have received the goods in apparent good condition" ont été remplacés par "he is presumed to have
received the goods in apparent good condition, un1ess he proves otherwise".

5. Dans l'introduction de l'article 9, les mots "au moment où elles lui sont remises" ont été
remplacés par 1es mots "au moment où il l es prend en garde", qui correspondent mi eux aux
circonstances visées à cet article.

6. Au paragraphe 1 de l'article 10, le membre de phrase "pendant la période durant laquelle il
en est responsable" ont été remplacés par le membre de phrase "tant pendant qu'après la période
durant laquelle il en est responsable", afin de tenir compte de la proposition de l'Allemagne
concernant cette disposition (A/CONF.152/C.l/L.16), que la Commission a adoptée dans son
principe. Au paragraphe 3 du même article, les mots "la disposition qui précède ne s'applique pas
aux conteneurs" ont été rempl acés par l es mots "cette facul té ne s' appli que pas au conteneurs",
dans un souci de clarté.

7. Au paragraphe 4 de l'article 12, l'expression "une déclaration écrite" a été remplacée par
"un avis".

8. Le PRESIDENT suggère à la Commi ss ion d' exami ner le texte établ i par le Comité de rédaction
article par article.

Article premier

9. M. MORAN (Espagne) fait observer que dans la version espagnole, la dernière phrase de
l'alinéa a) devrait être alignée sur la version anglaise, qui reprend la formulation du texte
d'origine (A/CONF.152/5).
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10. M. ABASCAL (Mexique) appuie cette suggestion.

11. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) demande que les autres demandes de modifications aux
versions autres qu'en langue anglaise du texte, afin de les aligner sur la version anglaise,
soient soumises au secrétariat par écrit après la séance.

12. M. TUVAYANOND (Thaïlande) propose que les mots "identifiés comme étant" soient supprimés de
l'alinéa cl, car ils risquent de prêter à des interprétations contradictoires.

13. Le PRESIDENT fait observer que cette proposition pose une question de fond: l'article a déjà
été examiné longuement et le débat ne peut pas être rouvert. La Commission doit désormais se
limiter aux questions rédactionnelles du texte.

14. L'article premier est approuvé.

Articles 2 et 3

15. Les articles 2 et 3 sont approuvés.

Article 4

16. M. ABASCAL (Mexique), appuyé par M. MORAN (Espagne), fait observer que la version espagnole
des paragraphes 1 et 2 devrait être modifiée de manière à l'aligner sur la version anglaise qui
est maintenant identique au texte original.

17. L'article 4 est approuvé.

Arti cl e 5

18. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande si l'expression "as well
as for de1ay in handing over the goods" a été utilisée intentionnellement au paragraphe 1. Il
fait observer qu'à l'article 5 des Règles de Hambourg, on lit "as well as from de1ay in de1ivery"
et qu'au paragraphe 5 de l'article 11 du texte du Comité de rédaction (A/CONF.1521C.1/L.62), on
peut lire "loss resulting from de1ay in handing over the goods". Tel qu'il est actuellement
libellé, l'article 5-1 semble indiquer que l'exploitant est responsable de tout retard et non
simplement des dommages résultant d'un retard.

19. M. KATZ (Secrétaire de la première Commission) dit que ni le Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux de la CNUDCI ni la Commission elle-même n'ont eu l'intention
de s'écarter des principes définis dans les Règles de Hambourg sur ce point. L'utilisation du mot
"for" plutôt que "from" dans le texte anglais est une erreur qui sera corrigée.

20. L'article 5 est approuvé sous réserve gu'i1 soit ainsi corrigé.

Articles 6 à 10

21. Les articles 6 à 10 sont approuvés.

Article 11

22. Mme MANSOUR (Guinée) fait observer que dans la version française du paragraphe 4, les mots
"le transporteur" devraient être ajoutés après "l'exploitant" afin de l'aligner sur la version
anglaise.

23. L'article 11 est approuvé sous réserve qu'il soit ainsi corrigé.

Articles 12 à 16

24. Les articles 12 à 16 sont approuvés.

25. M. ZHAO Chengbi (Chine) signale un certain nombre de corrections que sa délégation souhaite
voir apporter à la version chinoise du document A/CONF.152/C.1/L.62.

26. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) dit que les délégations auront amplement la possibilité de
corriger les articles premier à 16 dans les différentes vèrsions avant que le Secrétariat ne
publie le document contenant le rapport de la première Commission à la Conférence plénière. Le
Secrétariat a pris note des corrections mentionnées au cours de la séance.

27. M. SOLIMAN (Egypte) dit que les nombreuses observations formulées par sa délégation
concernant la rédaction de la version arabe du document A/CONF.152/C.1/L.62 ont été dûment prises
en compte.

28. M. INGRAM (Royaume-Uni) demande si, en plus des articles premier à 16, la Commission ne doit
pas aussi adopter l'article 20.

29. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) dit que, d'un point de vue technique, c'est effectivement
le cas. Cependant, compte tenu de la décision prise par le Comité de rédaction d'inverser l'ordre
des articles 20 et 21, il serait plus logique que toutes les clauses finales soient approuvées par
la deuxième Commission.

La séance est levée à 11 h 5.
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18ème séance
mercredi 17 avril 1991, à 9 h 30

Président: M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.18

EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A LA CONFERENCE PLENIERE (point 5 de l'ordre du jour)
(A/CONF.152/11; A/CONF.152/C.l/L.2/Rev.l et L.2/Add.l à 9)

1. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran), Rapporteur, appelle l'attention sur le
projet de rapport (A/CONF. 152/C. 1/L.2/Rev. 1 et L.2/Add.l à 9) ainsi que sur le rapport
(A/CONF.152/11) de la Commission qui concernent les articles premier à 16 du projet de Convention.

2. M. KATZ (Secrétaire de la Commission) dit que, par souci de clarté, il faudrait comme le
Président l'a suggéré, insérer, après la première phrase du paragraphe 6 de la première partie du
document A/CONF. 1521C. l/L.21Rev. 1, une nouvell e phrase rédi gée comme suit : "Les art i cl es ont été
examinés dans l'ordre suivant: premier, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 15, 16, 2, 13, 14, 20".

3. En outre, le paragraphe 4 du document A/CONF.1521C.1/1.21Add.1 devrait se lire comme suit:
"La première Commission a examiné l'article 3 à ses 4ème et 7ème séances, les 4 et 8 avril 1991".

4. Enfin, dans le document A/CONF.1521C.1/1.21Add.2, le paragraphe 4 devrait se lire comme
suit: "La première Commission a examiné l'article 4 à ses 5ème et 6ème séances, tenues le 5 avril
1991, et à ses 7ème et 11ème séances, tenues les 8 et 10 avril 1991"; il faudrait par ailleurs,
dans la deuxième phrase du paragraphe 8 du même document, remplacer les mots "alinéa a)" par
"alinéa b)".

5. Le rapport de la Commission à la Conférence plénière, ainsi révisé. est adopté.

ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

6. M. RUSTAND (Suède) rend hommage au Président pour le talent avec lequel il a guidé la
Commission dans ses difficiles délibérations.

7. Le PRESIDENT annonce que la Commission a achevé ses travaux.

La séance est levée à 10 h 20.
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES DE LA DEUXIEME COMMISSION

1ère séance
lundi 8 avril 1991, à 9 h 30

Présidente : Mme VILUS (Yougoslavie)

A/CONF.152/C.2/SR.l

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (point 1 de l'ordre du jour provisoire) (A/CONF.152/C.2/L.l)

1. L'ordre du iour provisoire (A/CONF.152/C.2/L.l) est adopté.

ELECTION D'UN VICE-PRESIDENT ET D'UN RAPPORTEUR (point 2 de l'ordre du jour)

2. La PRESIDENTE demande que les candidats aux postes de vice-président et de rapporteur soient
désignés.

3. M. LARSEN (Etats-Unh d'Amérique) suggère que l'élection du vice-président et du rapporteur
soit reportée en attendant la fin des consultations.

4. Il en est ainsi décidé.

EXAMEN DES ARTICLES 17 A 19 ET 21 A 25 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE· DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(A/CONF. 152/5, 6 et 7 et Add.l et Add.2)

5. La PRESIDENTE invite là Commission à examiner les projets d'articles un par un.

Article 17

6. L'article 17 est adopté par 13 voix contre zéro.

Article 18

7. La PRESIDENTE attire l' attent i on sur le paragraphe 1, pour lequel il reste à détermi ner
combien de temps la Convention sera ouverte à la signature.

8. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que la règle d'une année applicable aux autres
conventions en matière de transport serait acceptable pour sa délégation, tout comme un délai plus
long si tel est le voeu de la Commission.

9. M. GODORISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) appuie l'idée d'un délai d'une
année.

10. La PRESIDENTE dit qu'elle considérera que la Commission décide d'insérer la date du
30 avril 1992 à la fin du paragraphe 1 de l'article 18.

11. Il en est ainsi décidé.

12. L'article 18 est adopté par 13 voix contre zéro.

Article 19

13. M. HORNBY (Canada) dit que sa délégation a soumis une proposition écrite qui n'a pas encore
été distribuée. Son objet est de modifier le paragraphe 3 de l'article 19 afin de refléter les
trois critères d'application de la Convention qui figurent actuellement à l'article 2 (Champ
d'application). Ces trois critères sont l'établissement, le lieu où sont exécutés les services
relatifs au transport et les règles de droit international privé. Sous sa forme actuelle, le
paragraphe 3 de l'article 19 ne se réfère qu'à l'établissement. M. Hornby demande que l'examen de
l'article 19 soit reporté en attendant que la proposition écrite soumise par sa délégation ait été
distribuée.

14. M. SERVIGON (Philippines) dit que sa délégation soumet par écrit des propositions concernant
les articles 19 et 21, et demande donc que l'examen de ces deux articles soit différé.

15. Il en est ainsi décidé.

Article 22 (A/CONF. 152/C.2/L.3, L.4, L.5)

16. La PRESIDENTE dit que les trois propositions soumises à la Commission concernant le
paragraphe 1 de l'article 22, et présentées respectivement par les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.152/C.2/L.3), l'Allemagne (A/CONF.152/C.2/L.4) et les Pays-Bas (A/CONF.152/C.2/L.5),
portent toutes sur 1e nombre de ratifi cat ions nécessai res. Les Etats-Uni s ne proposent pas un
amendement, mais déclarent simplement qu'ils sont favorables à la disposition actuelle selon
laquelle la Convention entrera en vigueur lorsque cinq Etats l'auront ratifiée ou y auront
adhéré. Les propositions allemande et néerlandaise sont identiques et suggèrent de remplacer le
mot "cinquième" par "quinzième" au paragraphe 1 de l'article 22, c'est-à-dire que 15 ratifications
ou adhésions seraient nécessaires pour que la Convention entre en vigueur.
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17. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa délégation a fait cette proposition parce
que les conventions exigeant un grand nombre de ratifications mettent très longtemps à entrer en
vigueur. Par exemple, la Convention sur le transport multimodal de 1980, qui exige
30 ratifications, n'est toujours pas entrée en vigueur. Le projet de convention actuellement
examiné est un instrument extrêmement utile et unique dans la mesure où cette Convention
s'appliquerait aux affaires internes d'un Etat. La délégation américaine appuie donc la
conclusion de la Commission et se déclare en faveur de cinq ratifications.

18. M. HENGSTENBERG VON BORSTELL (Allemagne) dit que sa délégation comprend parfaitement les
préoccupations des Etats-Unis, mais préfère que le nombre de ratifications nécessaires soit plus
élevé - 15 semblant un chiffre raisonnable - afin d'assurer une acceptation plus large de la
Convention. Cell e-ci ne présenterait guère d' intérêt sil es tri bunaux de ci nq Etats seul ement
appliquaient ses dispositions.

19. M. HORNBY (Canada) déclare que sa délégation est en faveur d'un petit nombre de ratifications
pratiquement pour les mêmes raisons que les Etats-Unis. La Convention porte surtout sur des
questions de droit international privé, et en particulier sur ses rapports avec le droit interne.
La plupart des obligations qu'elle établit exigent des Etats parties qu'ils alignent leur droit
interne sur la Convention et, si les Etats souhaitent s'y conformer, ils devraient y être
encouragés. La délégation canadienne accepterait un nombre même inférieur de ratifications.

20. M. MARSHALL (Royaume-Uni) déclare que sa délégation pensait au départ que le nombre de
ratifications exigé serait le même que dans d'autres conventions sur les transports mais, après
avoir écouté les orateurs précédents, elle serait disposée à accepter le chiffre de 15 qui assure
encore une représentativité internationale suffisante. Une convention ratifiée par quelques Etats
seulement n'aurait aucun sens.

21. M. FUJISHITA (Japon) et M. ZHANG Kening (Chine) se déclarent en faveur du texte actuel.

22. M. SERVIGON (Philippines), M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran) et Mme STROLZ
(Autriche) se déclarent en faveur des propositions allemande et néerlandaise.

23. La PRESIDENTE invite la Commi ss i on à procéder à un vote sur les propositions all emande et
néerlandaise.

24. La proposition de l'Allemagne (A/CONF. 1521C.21L.4) et la proposition des Pays-Bas
(A/CONF.152/C.2/L.5) sont rejetées par 8 voix contre 5.

25. L'article 22 est adopté par 8 voix contre 3, avec une abstention.

Article 23

26. L'article 23 est adopté par 13 voix contre zéro.

Article 24

27. M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran), appuyé par M. ASTAPENKO (République
socialiste soviétique de Biélorussie) propose que le paragraphe 7 de l'article 24 soit complété de
manière à stipuler que le dépositaire doit informer les Etats parties de l'entrée en vigueur des
amendements.

28. La PRESIDENTE pense que l'usage veut que le Secrétaire général, en tant que dépositaire,
notifie à tous les Etats parties l'entrée en vigueur des amendements.

29. Pour M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique), si la Convention de Vienne sur le droit des traités
prévoit que les Etats doivent être avisés de leurs obligations, cela est suffisant. Il faut qu'il
soit poss i b1e de procéder rapi dement à des aj ustements de la Convention et il souti ent donc le
libellé actuel du paragraphe 7 de l'article 24.

30. M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran) déclare que, puisqu'il est déjà d'usage que le
dépositaire notifie l'entrée en vigueur des amendements, il peut accepter le texte du paragraphe 7
sous sa forme actuelle.

31. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que l'inclusion du paragraphe 2 de l'article 24 pourrait
entra'iner la tenue d'une réunion superflue. La possibilité de modifier les montants fixés à
l'article 6 est adéquatement assurée par le paragraphe l des articles 23 et 24; le paragraphe 2 de
l'article 24 est donc inutile.

32. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'érosion de la valeur des montants fixés a posé un
séri eux probl ème pour d'autres conventions et que l es limites de responsabil ité devrai ent être
révisées périodiquement. Il est donc en faveur du libellé actuel.

33. La PRESIDENTE appelle l'attention sur la résolution 37/107 de l'Assemblée générale concernant
les clauses relatives à l'unité de compte et à l'ajustement de la limite de responsabilité
adoptées par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, qui
recommande que toutes les conventions internationales comportant des clauses relatives à la limite
de responsabilité contiennent un paragraphe tel que le paragraphe examiné.

34. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que, vu l'accueil peu favorable réservé à sa suggestion, il la
retire.
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35. L'article 24 est adopté par 12 voix contre zéro.

Article 25

36. L'article 25 est adopté par 12 voix contre zéro.

La séance est levée à 11 heures.

2ème séance
mercredi 10 avril 1991, à 9 h 30

Présidente: Mme J. VILUS (Yougoslavie)

A/CONF. 152/C.2/SR.2*

ELECTION D'UN VICE-PRESIDENT ET D'UN RAPPORTEUR (point 2 de l'ordre du jour) (suite)

1. M. HORNBY (Canada) propose la candidature de M. Fujishita (Japon) au poste de vice-président.

2. M. GORODISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) propose la candidature de
Mme Strolz (Autriche) au poste de rapporteur.

3. M. Fujishita (Japon) et Mme Strolz (Autriche) sont élus respectivement vice-président et
rapporteur.

EXAMEN DES ARTICLES 17 A 19 ET 21 A 25 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.1 et Add.1/Corr.1 et Add.2)

Article 19 (A/CONF.152/C.2/L.7)

4. M. HORNBY (Canada) dit que l'amendement qu'il est proposé d'apporter au paragraphe 3 de
l'article 19 a pour objet d'incorporer dans cet article les critères relatifs au champ
d' appli cat i on de 1a Convention qui sont énoncés aux al i néas a), b) et c) du paragraphe 1 de
l'article 2.

5. Il est courant d 'i nc1 ure une cl ause pour 1es Etats fédéraux dans une convention de droit
international privé, et l'adoption de l'amendement que propose le Canada faciliterait l'adhésion
de ce pays à la Convention.

6. M. Hornby espère que la Commission approuvera sa proposition, étant entendu que le Comité de
rédaction pourra y apporter des modifications mineures.

7. M. FUJISHITA (Japon) appuie l'amendement proposé, mais pense que, dans le texte anglais, le
mot "if" au début de l'alinéa b) est inutile. Toutefois, on pourrait laisser au Comité de
rédaction le soin de trancher.

8. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) appuie la proposition, car elle a pour objectif de
permettre une plus large application de la Convention.

9. M. ZHANG Kening (Chine) appuie la proposition du Canada.

10. M. GORODISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) émet quelques réserves. En
effet, les dispositions de l'article 2 et de l'article 19 devraient certes correspondre, mais la
première Commission n'a pas encore pris de décision concernant l'article 2.

11. La PRESIDENTE dit que les articles 2 et 19 sont en effet étroitement liés et que la première
Commission n'a pas encore examiné l'article 2. Cependant, le représentant du Canada a indiqué que
sa proposition pourrait être ajustée par le Comité de rédaction. Il serait donc possible de
donner pour instruction au Comité d'ajuster le libellé de la proposition en fonction des
changements que 1a première Commi ss i on pourra apporter à l'arti cl e 2. La Prés i dente propose que
la Commission approuve la proposition du Canada, compte tenu de cette réserve.

12. M. HORNBY (Canada) dit que la Présidente a bien résumé sa position.

13. La proposition du Canada est approuvée, sous réserve des ajustements gue pourra y apporter le
Comité de rédaction, par 9 voix contre une, avec 3 abstentions.

Article 21 (A/CONF.152/C.2/L.6, L.8)

14. La PRESIDENTE i nvi te 1a Commi ss i on à commencer par exami ner l'amendement présenté par 1es
Philippines (A/CONF.1521C.21L.8), dans la mesure où c'est celui qui s'éloigne le plus du texte
initial.

* Incorpore les rectifications figurant dans le document A/CONF.152/C.2/SR.2/Corr.1 en date
du 1er avri 1 1992.
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19. M. SOLIMAN (Egypte) estime que l'article 21 est à la fois clair et précis. Il devrait donc
être maintenu sous sa forme actuelle.

28. M. SOLIMAN (Egypte) considère que les déclarations mentionnées à l'article 21 peuvent porter
sur la Convention dans son ensemble. Le texte de l'article devrait donc être maintenu sous sa
forme actuelle.

et 4 de

que les décl arat ions
Il n'y a donc pas

18. M. ZHANG Kening (Chine) considère, comme le représentant du Japon,
visées à l'article 21 sont les déclarations mentionnées à l'article 19.
incompatibilité avec l'article 20.

26. La PRESIDENTE invite la Commission à examiner l'amendement aux paragraphes
l'article 21 proposé par le Japon (A/CONF.152/C.2/L.6).

27. M. FUJISHITA (Japon) dit que l'amendement proposé par sa délégation a pour objet de préciser
que les déclarations mentionnées à l'article 21 désignent uniquement les déclarations prévues à
l'article 19. Des dispositions analogues à celles figurant dans les articles 19 et 21 sont
présentes dans de nombreuses conventions internationales, et il doute que l'opinion selon laquelle
des déclarations interprétatives seraient possibles en vertu des dispositions de l'article 21, et
en particulier de ses paragraphes 3 et 4, soit fondée.

25. M. BELLO (Phil i ppi nes) dit que 1es observations du représentant des Etats-Uni s lui font
craindre encore davantage les conséquences que risque d'entralner le libellé actuel de
l'article 21. Toutefois, devant l'absence de soutien à sa proposition, il consent à la retirer.

16. M. FUJISHITA (Japon) estime que l'article 21 n'est pas incompatible avec l'article 20, en ce
sens que le mot "déclarations" qui y figure ne renvoie qu'aux déclarations faites en application
des dispositions de l'article 19 et non pas à des déclarations interprétatives faites dans le
cadre du droit public international.

17. M. HORNBY (Canada) fait observer que des articles pratiquement identiques aux articles 20
et 21 fi gurent dans 1a Convention des Nations Uni es sur 1a vente internat i ona1e de marchandises
(Vienne, 1980). De tels articles sont donc courants dans des conventions relatives au droit
commercial international.

20. M. ASTAPENKO (République socialiste soviétique de Biélorussie) estime lui aussi qu'il n'y a
pas de lien direct entre les articles 20 et 21. Toutefois, pour éviter toute confusion et bien
préciser que les déclarations dont il est question à l'article 21 sont les mêmes que celles
mentionnées à l'article 19, il propose que le texte de la Convention soit remanié, de sorte que
ces deux art i cl es soi ent à 1a suite l'un de l'autre et non pas séparés par l'art i cl e 20. Les
Philippines trouveront peut-être là une solution acceptable.

21. M. KEINAN (Israël) dit que, pour les raisons exposées par l'Egypte et le Canada, l'article 21
devrait être maintenu tel qu'il a été initialement rédigé.

22. M. BELLO (Philippines) dit que sa principale objection à l'article 21 est qu'il donne à
entendre que les déclarations peuvent porter sur l'ensemble de la Convention. S'il était entendu
qu'elles ne s'appliquent qu'à l'article 19, l'article 21 pourrait être acceptable.

23. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il semble y avoir une certaine confusion quant à
l'emploi du mot "déclaration". Conformément à la pratique suivie en matière de traités, les Etats
sont habilités à faire des déclarations pour donner leur interprétation d'une convention,
déclarations qui demeurent valables à moins que d'autres Etats contractants ne les contestent.
Les déclarations mentionnées à l'article 21 pourraient donc ne pas viser uniquement l'article 19,
mais l'ensemble de la Convention. C'est pourquoi l'article 21 ne devrait pas être modifié.

24. M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran) estime que l'article devrait rester sous sa
forme actuelle.

15. M. BELLO (Philippines) dit que l'objet de l'article 20 est d'éviter que des réserves ne
soient faites à la Convention. Toutefois, l'article 21 offre sur ce point une échappatoire, dans
la mesure où les déclarations peuvent prendre la forme de réserves; c'est pourquoi il est proposé
de supprimer cet article.

29. M. ASTAPENKO (Répub1i que soci al i ste sovi éti que de Bié1oruss i e) approuve l'amendement
proposé. Une question de fond se pose. En ce qui concerne l a référence des Etats-Uni s à des
déclarations interprétatives, la Convention de Vienne sur le droit des traités, dans la
Partie III, Section 3, "Interprétations des traités", ne mentionne nulle part de telles
déclarations. Le recours à de telles déclarations dans un contrat international ne saurait donc
être considéré comme acceptable. La seule manière dont un Etat peut s'opposer à une disposition
donnée d'une convention est d'émettre une réserve, ce qui, en l'occurrence, est exclu. Bien que
rien n'empêche la Conférence d'adopter des dispositions permettant aux Etats de faire des
déclarations qui interprètent la Convention, cela serait contraire à l'intention de ses auteurs
pour lesquels les dispositions de l'article 21 visent exclusivement l'article 19.

30. M. ZHANG Kening (Chine) appuie l'amendement présenté par le Japon et estime, comme le
représentant de la RSS de Biélorussie, que les articles 19 et 21 devraient se suivre.

31. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'observation du représentant de la RSS de
Biélorussie concernant le traitement des déclarations dans la Convention de Vienne sur le droit
des traités est juste. Il ne voit pas d'autre objection à l'amendement du Japon.
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La séance est levée à 11 heures.

Articles 22 à 25 (A/CONF. 152/C.2/L.2/Add.2)

(Déclaration d'authenticité et signature) sont adoptés et
étant entendu gue le lieu et la date seront ajoutés

ul té ri eurement.

37. Les deux derniers paragraphes
renvoyés au Comité de rédaction,

35. Sous cette réserve, l'amendement est adopté par 9 voix contre 5.

Déclaration d'authenticité et signature

36. La PRESIDENTE invite la Commi ssi on à exami ner l es deux derni ers paragraphes du projet de
Convention.

3. L'introduction est adoptée.

II. Examen par la deuxième Commission du projet de Convention sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce international (A/CONF. 1521C.21L.2 et
Add.l à 3)

Articles 17 et 18 (A/CONF. 152/C.2/L.2)

A/CONF.152/C.2/SR.3

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du jour)

1. M. SAHAYDACHNY (Secrétaire de la Commission) informe la Commission que le rapport du Comité
de rédaction à la deuxième Commission lui sera soumis pour examen avant qu'elle ne renvoie les
articles de la Convention à la Conférence plénière et qu'un paragraphe à cet effet sera inséré
dans son rapport.

34. La PRESIDENTE met aux voi x l'amendement présenté par le Japon (A/CONF. 1521C. 21L.6), étant
entendu que la question d'une éventuelle modification de l'ordre des articles 19, 20 et 21 et
celle de la référence à d'autres articles dans l'article 21 seront renvoyées au Comité de
rédaction.

3ème séance
vendredi 12 avril 1991, à 9 h 30

Présidente: Mme VILUS (Yougoslavie)

32. M. GORODISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) juge tout à fait acceptable
l'amendement présenté par le Japon. Cependant, l'article 21 pourrait avoir des incidences sur
d'autres articles du projet de Convention, tels que l'article 23 (Révision et amendements). Il
serait donc préférable de conserver le libellé original.

33. M. ZHANG Kening (Chine) juge la remarque du représentant de l'Union soviétique importante.
Toutefois, on pourrait résoudre le problème en retenant l'amendement du Japon, avec un blanc après
l'article 19, dans lequel on insérerait les numéros des autres articles pertinents.

4. La section du projet de rapport concernant les articles 17 et 18 est adoptée.

Articles 19 et 21 (A/CONF. 152/C.2/L.2/Add. 1)

9. La section du projet de rapport concernant les articles 22 à 25 est adoptée.

5. M. ASTAPENKO (République socialiste soviétique de Biélorussie) approuve la section du projet
de rapport traitant de l'article 21, mais considère que les amendements à cet article posent un
problème de forme. Puisque l'amendement japonais à l'article 21-1 établit maintenant un lien
clair avec l'article 19, la disposition de l'article 21-2 concernant la notification des
déclarations est pour l'essentiel superflue, car elle est presque identique au paragraphe 2 de
l'article 19. Il propose donc que le paragraphe 2 de l'article 21 soit supprimé et que, dans un
souci d'uniformisation, on insère les mots "par écrit" après le mot "notifiées" à l'article 19-2.

6. La PRESIDENTE dit que les propositions de la Commission relatives à tous les articles seront
renvoyées au Comité de rédaction. Ell e considère que la Commi ss ion convi ent de renvoyer 1a
proposition du représentant de la RSS de Biélorussie au Comité de rédaction.

7. Il en est ainsi décidé.

8. La section du projet de rapport concernant les articles 19 et 21 est adoptée.

EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A LA CONFERENCE PLENIERE (point 5 de l'ordre du jour)
(A/CONF.152/C.2/L.2 et Add.l à 3)

2. La PRESIDENTE invite la Commission à examiner son projet de rapport à la Conférence plénière.

1. Introduction (A/CONF.152/C.2/L.2)



- 226 -

Dispositions de la Convention relatives à la déclaration d'authenticité et à la signature
(A/CONF. 152/C.2/L.2/Add.3)

10. La section du proiet de rapport concernant les dispositions de la Convention relatives à la
déclaration d'authenticité et à la signature est adoptée.

11. Le rapport de la Comm,i ssi on est adopté. sous réserve de l'examen du rapport du Comité de
rédaction à la Commission.

La séance est levée à 10 h 25.

4ème séance
lundi 15 avril 1991, à 11 h 45

Président : Mme VILUS (Yougoslavie)

A/CONF. 152/C.2/SR.4

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du jour) (suite)
(A/CONF. 152/C.2/L.9)

1. M. RAO (Inde) s'exprimant en qualité de Prési dent du Comité de rédaction présente le rapport
du Comité à la deuxième Commission (A/CONF. 152/C.2/L.9) et propose que le Secrétaire du Comité de
rédaction soit invité à indiquer les changements apportés au texte des articles approuvés par la
deuxième Commission.

2. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) s'exprimant en qualité de Secrétaire du Comité de rédaction
indique qu'il a rempli les deux espaces blancs au paragraphe 1 de l'article 18 en inscrivant le
titre intégral de la Conférence et les mots "30 avril 1992". Après quelques discussions
provoquées par une suggestion faite à la deuxième Commission par la délégation de la Biélorussie
(A/CONF. 1521C.2/SR.3), le Comité de rédaction a décidé de supprimer les mots "sont notifiés au
dépositaire et "à l'article 19-2. Aucune modification n'a été apportée au texte de
l'article 19-3 renvoyé au Comité de rédaction par la deuxième Commission à la suite de la décision
de la première Commission relative à l'article 2.

3. A l'article 20, qui était antérieurement l'article 21, le Comité de rédaction a, à la demande
de la deuxième Commission, remplacé les mots "en vertu de la présente Convention" aux
paragraphes 1 et 4 par les mots "en vertu des dispositions de l'article 19". Egalement à la
suggestion de la deuxième Commission, il a renversé l'ordre des articles 20 et 21 et a ajouté à
l'article 25 un renvoi au paragraphe 8 de l'article 24. La date sera inscrite à l'avant-dernière
clause de la Convention après la cérémonie de signature.

4. En réponse à M. TUVAYANOND (Thaïlande), M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) explique que la
date du 30 avril 1992 a été insérée à l'article 18-1 la deuxième Commission étant convenu que la
Convention resterait ouverte à la signature pendant approximativement un an après la séance de
clôture de la Conférence.

5. Les articles 17 à 25 sont approuvés.

L'EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A LA CONFERENCE PLENIERE (point 5 de l'ordre du jour) (~)
(A/CONF.152/C.2/L.2 et Add. 1 à 3)

6. M. SAHAYDACHNY (Secrétaire de la Commission) rappelle que la Commission a adopté les
sections I et II de son rapport à 1a séance précédente. Il invite 1a Commi ss i on à ajouter 1e
texte suivant au rapport :

"III. Examen du rapport du Comité de rédaction à la Commission

A sa 4ème séance, tenue le 15 avril 1991, la deuxième Commission a reçu le rapport du
Comité de rédaction à la deuxième Commission contenant les textes des articles 17 à 25 tels
qu'ils ont été approuvés par le Comité de rédaction (A/CONf.152/C.2/L.9). La deuxième
Commission a renvoyé ces articles à la Plénière."

7. La section III du rapport de la Commission est adoptée.

8. M. ZHANG Kening (Chine) dit que sa délégation a été surprise de voir que la version chinoise
du document A/CONF. 152/C.2/L.9 reproduit les textes des articles 17 à 25 tels qu'ils figurent dans
le document A/CONF. 152/5.

9. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) dit que toutes les corrections nécessaires aux différentes
versions linguistiques des articles 17 à 25 seront portées à l'attention du Secrétariat. Elles
seront incorporées au document contenant la version définitive du rapport de la deuxième
Commission à la Conférence plénière.

FIN DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

10. Le PRESIDENT annonce que la Commission a terminé ses travaux.

La séance est levée à 12 h 15.




